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Origine et par tenaires 
 
Cette action d’agglomération, pilotée par l’équipe permanente du Contrat de Ville, est issu du groupe 
de travail « violences intra familiales » de la commission « tranquillité publique » du contrat de ville. 
Elle a été confiée au CRAES. 
Les trois sites de Bordeaux Grand Parc, Floirac et Cenon se sont engagés depuis l’automne 2003 dans 
cette démarche de recherche action visant la « lutte contre les violences intra familiales et le 
sexisme ».  
L’action a été financée pour moitié par les trois communes et pour la seconde moitié par le Conseil 
Général et par le Fonds d’ Intervention pour la Ville.  
Le CNFPT a pris en charge le deuxième séminaire de formation non prévu au budget initial. 
 
Objectifs et démarche prévue  
 
Territorialisé sur le Grand Parc, Floirac et Cenon, le projet engageait leurs divers acteurs dans une 
démarche de recherche-action- formation sur les questions posées par les violences intra familiales et 
le sexisme. 
Cette démarche était programmée en trois temps : 

1. Mobilisation des partenaires de chaque site pour réaliser un premier état des lieux basé sur 
leurs perceptions des situations, 

2. Réalisation d’une étude des réalités concrètes et d’une réflexion sur leurs causes et leurs 
remèdes par 

a. Un recueil systématique des faits sur une période de 3 mois, 
b. Un séminaire d’approfondissement et de formation, 

3. Définition d’un protocole d’action territoriale transférable sur d’autres sites. 
 
Cette démarche de recherche-action- formation visait donc : 

1. la rencontre des divers acteurs concernés par les violences intra familiales et le sexisme sur 
chaque site, 

2. le développement entre eux d’une culture commune 
3. la mise en route d’un travail en réseau. 

 
 
Déroulement de la démarche 
 
Les par ticipants   à la première phase  à la seconde  à la troisième 
 
Grand Parc  
(référents : Eléonore Bécat, Guy Hengen)  OUI  OUI   OUI 
·  Service d’Aide aux victimes du Prado 33 OUI  NON   NON 
·  UBABS (prévention spécialisée)  OUI  NON   NON 
·  CACIS     OUI  OUI   OUI 
·  Centre Social    OUI  OUI   OUI 
·  Collège du Grand Parc   OUI  NON   NON 
·  CMS     OUI  OUI   OUI 
·  Commissariat Ducau   OUI  OUI   NON 
·  ANPAA 33     OUI  OUI   OUI 
·  Un médecin de quartier   OUI  NON   NON 
 
Réunions de travail les 21 septembre, 19 octobre (à la Mairie annexe) et 5 novembre (au CMS). 
Séminaire de formation de mars, renseignement de 7 fiches, réunion restitution/ bilan du 14/O6/05  
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Les par ticipants  à la première phase  à la seconde à la troisième 
 
Floirac (référente : Edith Maruéjouls) OUI   OUI   OUI 
·  Deux adjoints au Maire,  OUI   NON   OUI 
·  Direction des services et CCAS OUI   OUI   OUI 
·  CMS,    OUI   OUI   OUI 
·  Police nationale et municipale OUI   OUI   OUI 
·  Services jeunesse et logement OUI   OUI   OUI 
·  Centre social du Haut Floirac OUI   OUI   OUI 
·  Association logement CGL  OUI   NON   OUI 
·  Secours Populaire   OUI   OUI   OUI 
 
Réunions de travail les 23 novembre, 20 décembre et 18 janvier à la Mairie de Floirac ; les 13 
décembre et 4 janvier au CMS (participation de tous les travailleurs sociaux). 
Séminaires de formation de mars et de mai, renseignement de 22 fiches, réunion restitution/bilan du 
17/06/05 
 
A Cenon (référentes : Samira Guerra,  
Carole Zenacker) 
·  DGAAESet CCAS   OUI   OUI   OUI 
·  CMS    OUI   OUI   OUI 
·  APAFED    OUI   OUI   OUI 
·  Police Nationale   OUI   OUI   OUI 
·  Coordonnateur ZEP  OUI   NON   NON 
·  Centre Social   NON   NON   OUI 
 
Réunions de travail les 28 octobre, 13 décembre et 10 janvier (à la Mairie de Cenon). 
Séminaires de formation de mars et de mai, renseignement de 38 fiches, réunion restitution/bilan du 
15/06/05. 
 
Le bilan qualitatif de la démarche 
 

·  Les 3 grandes étapes ont pu suivre le prévisionnel, avec un décalage de démarrage de 2 mois 
pour Cenon et Floirac, rattrapé ensuite. 

o Première phase : travail fructueux pour la mise en réseau et la culture commune des 
acteurs, réalisé de septembre à Janvier, 

o Deuxième phase :  
�  enregistrement de 65 situations de violences par les acteurs des trois sites,  
�   réalisation de deux séminaires de formation – mars et mai – réunissant 

quarante personnes chacun, 
�  exploitation au CRAES des fiches recueillies (mai, juin) 

o Troisième phase 
�  Restitution des résultats d’étude par site et travail sur les préconisations (juin) 
�  Bilan et réunion terminale 

 
·  Quelques glissements dans la démarche ont parfois posé problèmes : 

 
o Sous investissement relatif de la police et surinvestissement relatif du service social 

par rapport aux autres acteurs. Cela a eu des incidences  
�  sur le recueil des données pendant la période de référence  
�  et sur le temps fort de formation qui a du être répliqué pour permettre à 

l’ensemble des travailleurs sociaux impliqués de bénéficier de ses apports…Il 
a fallu trouver alors un financement, que le CNFPT a eu la gentillesse de 



 9 

pouvoir assurer, mais au prix d’un décalage d’un mois qui a étiré le processus 
d’ensemble… 

 
o Absence d’ investissement ou investissement trop faible de deux catégories d’acteurs : 

établissements scolaires et médecins.  
�  L’absence d’ investissement dans les deuxième et troisième phases des 

établissements scolaires et de l’Education Nationale a amputé la recherche 
action de l’étude des manifestations de sexisme des jeunes. 

�  L’absence des médecins a privé l’étude à la fois de données intéressantes et 
d’un angle d’approche particulier. Signalons toutes fois que des contacts ont 
pu être pris avec l’URMLA et surtout avec le collège de gynécologie. 

 
·  Quelques enseignements à tirer . 

 
Un processus de ce type permet une mise en synergie des acteurs locaux très 
fructueuse mais il est parfois difficile d’arriver à synchroniser les démarches menées 
simultanément sur 3 sites, trouver des dates de réunion communes, coordonner les 
initiatives…Le processus n’a pu se développer et aboutir que grâce à la réunion d’un 
certain nombre de conditions :  

1. sur chaque site, une tête de réseau bien identifiée , reconnue localement et 
pouvant dégager un peu de temps, 

2. l’ investissement fort de la commune de Floirac et l’appui financier du CNFPT, 
permettant le deuxième séminaire, 

3. l’appui constant de l’équipe permanente du Contrat de Ville, 
4. la bonne volonté des institutions et des organismes ressources qui ont accepté de 

venir, aux deux séminaires de formation, témoigner de leurs engagements et expliquer 
les recours qu’ ils pouvaient présenter face aux problèmes des acteurs de terrain, 

5. la qualité des intervenants extér ieurs qui ont bien voulu apporter leur contribution à 
la réussite des séquences de formation, ; 

6. un investissement quelque peu surdimensionné de l’équipe du CRAES… 
 
 
 
Avertissement sur  le statut des données d’ investigation et des procédures de 
formlation et d’action présentées dans ce rappor t terminal. 
 
Ce document reprend dans sa deuxième partie les résultats de la première phase déjà communiqués 
dans le rapport intermédiaire de janvier 2005. Il s’agit d’un premier  état des lieux basé sur la 
convergence des représentations mentales issues de l’expérience des divers acteurs locaux confrontés à 
la question des violences intra familiales. C’est un savoir empirique réorganisé. 
 
Les appor ts cognitifs, méthodologiques  et pratiques résultant des deuxième et troisième phases 
sont ensuite présentés. 
A la lecture de ces résultats nous vous demandons de bien garder présents à l’esprit qu’ ils ne se 
comprennent bien que dans une perspective de recherche–action-formation. 

·  Il ne s’agit pas une recherche académique mais d’une phase de systématisation du recueil des 
données d’exercice professionnel succédant à une phase de repérage des « représentations », 

·  non pas un « stage de formation » mais d’un temps fort de « séminaire de formation »,  
·  non pas de la mise en œuvre d’une méthodologie d’action spécifique auprès des victimes mais 

d’une structuration des données à retenir dans le travail avec elles. 
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Synthèse  

des premiers éléments de diagnostic basés sur  les perceptions et 
représentations des acteurs confrontés aux situations de violence 

intrafamiliale sur  les trois sites�
�
 
 
 

Les configurations de par tenaires locaux impliqués sur  l’ensemble des 3 sites 
 
 
 
 
 
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
 

Légende : Zone centrale (présence dans les 3 sites), zone intermédiaire (2 sites), zone péri. (1 site) 
 
 

Caractér istiques du par tenar iat (lors des réunions) sur  chaque site 
 
Bordeaux Grand Parc : techniciens de terrain, associations d’action sociale et de santé publique. 
 
Floirac : techniciens de terrain et acteurs locaux (élus, associations locales) 
 
Cenon : plus de responsables que de techniciens de terrain. 
 
 

 
 
   Elus Municipaux 
Association      Association 
de résidents      Humanitaire 
       Services Municipaux    CCCAS 
    
         Commissar iat 
    (3 S..)  (2 S.)  (1 S.) 
    C.M.S. 
Prév. Spécialisée       Centre 
(UBABS)       Plannif. 
   Centre Social  E.N. ?  (CACIS) 
ANPAA 
        Médecin 
   Associations d’aide 
   aux victimes 
     (SAV Prado, 
      APAFED) 
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�
1/ L ’ importance du phénomène des violences. 
 
Elle varie selon les observateurs. 
 

Les intervenants éducatifs et sociaux soulignent le caractère préoccupant du phénomène et 
son importance et sans pouvoir la préciser et la quantifier Pour eux, une disproportion apparaît 
entre : 

·  le quantitatif : le nombre effectif des situations rencontrées, qui n’est pas énorme, 
·  le qualitatif : l’urgence et la complexité des situations…qui vont accaparer 

beaucoup de temps, 
 
Pour la police : c’est du quotidien, du banal, cela représente une bonne part de leurs 
interventions.  
En moyenne 2 mains courantes par jour seraient enregistrées ainsi au commissar iat, sur 
Floirac. Il y a une telle importance du phénomène que la Police Nationale se dit débordée et 
n’arrive plus à gérer tous les problèmes. 
Une reprise systématique des interventions de police effectuées, suite à des appels 
téléphoniques du voisinage ou de la famille, entre le 16 novembre et le 15 décembre 2004, 
donne les chiffres suivants pour la circonscription de Bordeaux : 164 interventions sur place, 
dont 5 à Floirac et 9 à Cenon ; ce qui correspond à 5,5 interventions par jour sur la 
circonscription de Bordeaux où il est arrivé qu’en l’espace d’une heure des fonctionnaires 
soient intervenus 3 fois. (Cette statistique ne porte sur des violences entre époux ou 
concubins.)  

�
Le Service d’Aide aux Victimes du Prado a relevé sur le registre des mains courantes, pour 
les 3 sites – Bordeaux Grand-Parc, Cenon, Floirac -, de janvier à septembre 2004, 34 
situations sur 250. dont 10 à Floirac, 9 à Cenon et 15 au Grand-Parc 

 
L ’ampleur  réelle du phénomène est difficile à connaître 
 

Les indications données par les démarches des victimes au Commissariat, leurs récits dans les 
structures sociales et les interventions de police au domicile ne permettent pas de Les seules 
indications chiffrées concernent les situations dont il y a des traces à la police : ne sont donc 
recensées que les situations ayant amené une victime ou des témoins à prendre la décision de 
recourir à la police. 
Il est impossible, pour le moment, d’en savoir plus. 
Il y a sûrement beaucoup de cas de violences physiques non signalés sans parler des violences 
psychologiques et sociales. 

 
2/ Les contextes familiaux et sociaux. 
 
Divers types de situations personnelles et familiales ont été évoquées sans que l’ importance relative 
de chacun ait pu être précisée : 

·  Couples mariés  ] sans ou avec 
   cohabitants ] enfants 
   polygames (parfois) 

·  Familles recomposées 
·  Familles ou femmes seules hébergeant des enfants adultes 
·  Jeunes filles avec relations sexuelles plus ou moins régulières 
·  Jeunes femmes en familles monoparentales 
·  Femmes vivant seules, qu’elles soient séparées, divorcées ou veuves. 
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La répartition en classes d’âge est difficile à opérer, les observations ne concordant pas. Beaucoup 
évoquent des situations de violences dans une grande diversité de classes d’âge, allant parfois jusqu’à 
des personnes de plus de 70 ans. Les statistiques du Service d’Aide aux Victimes font ressortir une 
dispersion régulière de 18 à 65 ans.  
 
Le rapport à l’emploi, le niveau de qualification et la situation financière sont l’objet d’évaluations 
concordantes : chômage ou emplois précaire, faiblesses des ressources en qualification et en revenus 
financiers. Il est pourtant signalé la présence de violences à tous les étages de l’échelle sociale. 
 
Si les interventions de police sont bien plus fréquentes dans les cités d’habitat social, le voisinage 
étant plus facilement alerté en raison de la promiscuité – surtout l’été -, les zones d’habitat individuel 
ne sont pas épargnées par le phénomène des violences intrafamiliales. 
 
Les situations de violences se répartiraient également entre familles d’or igine française de souche et 
familles d’or igine étrangère (Portugal, Maghreb, Afrique sub-saharienne). 
Le sondage sur les interventions de police effectuées entre le 16 novembre et le 15 octobre pour la 
circonscription de Bordeaux fait apparaître une répartition entre des destinataires aux noms à 
consonance : 

·  européenne  pour 56 % , 
·  maghrébine  pour 29 %, 
·  africaine  pour 15 %. 

 
Précision de l’objet d’ investigation 
 
Le projet est parti du terme « violences intra familiales » avec la volonté de ne pas prendre en compte 
les violences directes d’ascendants à enfants, dans la mesure où l’ASE propose déjà pour ces situations 
des modes de prise en charge bien établis. 
Le terme « sexisme », perçu à la fois comme une forme symbolique de violence et comme un facteur 
socio-culturel générateur de violences verbales et physiques, y a été ajouté. 
 
Les situations évoquées dans les 3 sites renvoient à : 

�  des « violences dans le couple »,  
o dont sont parfois victimes de façon indirecte des enfants non victimes de coups mais 

amenés à quitter le domicile conjugal avec leur mère battue, 
o qui se maintiendraient - et parfois s’aggraveraient – avec le vieillissement du couple,  

�  des « violences à l’ intér ieur  de la fratr ie », entre garçons et filles, mais aussi entre garçons, 
�  les « violences symboliques » du sexisme, 
�  des violences d’adolescents ou d’enfants adultes hébergés dans leur famille d’origine sur  

leurs mères (ou belle mère) et parfois sur les 2 parents. 
 
Les « violences dans les relations de sexe (ou de genre) » ne seraient donc que 

·  la zone centrale de l’ investigation à développer et des recherches de réponse,  
·  avec en pér iphér ie  

o les « violences des jeunes envers les ascendants »  
o et les « violences internes à la fratrie ». 
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3/ Eléments pour  une typologie des violences. 
 
Comment construire une typologie des violences ?  
 
A partir des éléments fournis par les différents partenaires il faudrait prendre en compte une série de 
critères.  
 

�  Critère de la forme de violences : 
 

o violence physique (coups) dans le couple (marié ou non) 
o violence physique entre jeunes garçons ou entre jeunes garçons et jeunes filles encore 

dépendants des familles d’origine 
o violences sexuelles.  

�  rapports sexuels forcés (force physique ou manipulation) 
�  brutalités dans les rapports sexuels 

o violences morales : dévalorisation, humiliation… 
o violence symbolique :  

�  propos et attitudes sexistes, 
�  éducation séparée des garçons et des filles, interdiction aux jeunes fille de 

participer à des activités extérieures au domicile, 
�  mariage forcé, mariage « au pays ». 

o Violence sociale :  
�  Cécité, indifférence ou mollesse des institutions (Police, Justice, Travail 

Social) 
�  complicité de l’opinion publique, 
 

 
�  Critère du profil social : 
�   

o Personnes bien insérées socialement 
o Personnes en situation de précarité, d’assistance ou de marginalité 
o Personnes victimes des processus d’exclusion 

 
�  Critère socio-culturel : 
�   

o Représentations sociales « paritaires » 
o Représentations sociales « sexistes ordinaires » (français de souche) 
o Représentations sociales « sexistes méditerranéennes » ou sub-sahariennes 

 
�  Critère du mode de dévoilement de la situation de violence 

 
o Intervention au domicile de la police suite à un appel de la personne violentée, du 

voisinage ou d’un personne de la famille. 
o Plainte au commissariat de police : 

�  Inscription sur le registre des mains courantes 
�  Dépôt de plainte pour violence aggravée 

o Aveu et demande d’aide à un service social ou socio-éducatif ou médico-social  
o Constat médical 
o Manifestation de sexisme dans l’espace public (établissement scolaire, socio-culturel, 

ludique ou sportif) 
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�  Critère de l’ itinéraire de signalement et de traitement 

 
o Manifestation sexiste         réaction          régulation  

 
o aveu et demande d’aide à un service social         police        Justice 

       médecin 
        aide          hébergement 
             accompagnement 

o plainte au commissariat  
      Main courante           Service social          aide 
   Convocation de l’agresseur 
     Dépôt de plainte  Justice 
      médecin        Service social 
         Hébergement 

o intervention de la police à domicile 
 

 
�  Critère de la stratégie implicite de la victime 

 
o Stratégie d’acceptation du conflit ouvert (« transactions conflictuelles ») 
o Stratégie de rupture : dépôt de plainte, certificat médical, recours à la Justice, 

séparation durable 
o Stratégie de maintien du statut quo : réticence à porter plainte ou retrait de plainte, 

volonté de sauver le couple ou de ne pas sortir de la dépendance de l’agresseur. 
 
Quels choix opérer parmi ces divers critères possibles ? Quels hiérarchisation des critères ? quels 
modes d’articulation des variables privilégier? 
 
 
4/ Facteurs de déclenchement des violences et de maintien des rappor ts de violence 
 
Facteurs inducteurs du passage à l’acte violent :  

�  Les incapacités à verbaliser les affects, à formuler les points de vue différents et à les 
confronter, à communiquer, 

�  Les consommations de substances psycho-actives, alcool en particulier, faisant tomber les 
autorégulations éducatives, 

�  La promiscuité intrafamiliale : la cohabitation constante dans des espaces réduits s’avérant 
particulièrement éprouvante dans des situations de chômage, de handicap, de retraite…où les 
partenaires du couple en difficultés arrivent de moins en moins à se supporter … 

 
Facteurs de renforcement  

�  Les difficultés économiques, sociales et institutionnelles mettant une pression forte sur la vie 
quotidienne du couple, 

�  La promiscuité résidentielle dans l’habitat collectif, tendant à faire baisser le seuil 
d’ intolérance aux contrariétés. 

 
Facteurs de légitimation des passages à l’acte violents : 
 

�  Les représentation sexistes donnant à la femme une position subalterne, dominée, cantonnée 
aux activités domestiques. A été évoqué un modèle culturel transversal aux groupes 
sociaux et aux ethnies, subordonnant la femme à l’homme et l’assignant à la maison. 
Dans ce contexte, l’exposition aux violences la plus forte est celle de la femme qui travaille, 
qui est débordée par ses doubles activités à l’extérieur et à la maison et dont le conjoint ne 
supporte pas l’émancipation… 
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L’éducation inspirée de ce type de modèle est présentée comme une source de violences : « les 
filles et les garçons sont élevés séparément, il y a absence de dialogue, donc des coups…et les 
enfants reproduisent le schéma…ils n’ont jamais rien vu d’autre ». Dans cette culture 
familiale, les comportements violents ne sont pas toujours repérés comme tels par les victimes 
elles-mêmes ; habituels, ils sont banalisés. Le passage à l’acte violent peut être vécu comme 
une forme de dialogue. Une personne aurait ainsi déclaré : « je préfère être battue 
qu’ injuriée ». 

 
�  L ’ ignorance ou plutôt l’occultation de la loi française interdisant au mari de battre sa femme 

et sanctionnant pénalement les transgressions avérées. 
 

Facteurs faisant obstacles à la sortie des situations de violence : 
 

�  L’attachement amoureux au conjoint ou compagnon violent et l’espoir qu’ il acceptera de faire 
une cure de désintoxication, ou qu’ il changera, 

�  Le souci de sauver le couple, ou de maintenir la famille pour les enfants, 
�  L’absence de ressources propres d’une partie des victimes et la reconnaissance vis à vis du 

compagnon qui assure les ressources, 
�  L’absence de solutions pour faire face aux nécessités matérielles : logement, subsistance, etc. 
�  La crainte des représailles au retour à la maison (ou à la sortie de détention de l’agresseur) et 

l’espoir que la soumission passive permettra le retour à la tranquillité, 
�  L’absence d’étayage familial et social du couple et plus spécifiquement de la victime, 
�  La méconnaissance des recours institutionnels : social, police, justice, 
�  Le manque de confiance dans les solutions que peuvent apporter ces institutions… 

 
5/ Processus de déclenchement et de développement des violences (ou « le cycle des violences ») 
 
Le recoupement des expériences des divers partenaires permet d’esquisser une trame générale de 
scénario d’enfermement cyclique dans les violences de ce type : 

1. Chez les personnes en précarité, enchaînement de difficultés et de rejets dans les domaines 
social, économique, psychologique, avec trop souvent dépendance de l’alcool ou d’autres 
toxiques. 
Dans des couples ou familles mieux ou bien insérées socialement, divergence des activités, 
préoccupations, centres d’ intérêt… 

2. Manque de dialogue dans le couple, déséquilibre psycho-relationnel. 
3. Souvent harcèlement moral, déstabilisation, déconstruction de la personnalité… 
4. Evénement déclencheur  : différend, incident domestique mineur, grossesse non désirée,… 
5. Passages à l’acte violents laissant plus ou moins des traces 
6. Eventuellement, intervention de la police au domicile suite à un appel 
7. Démarches de signalement à la police et/ou aux intervenants sociaux et médico sociaux  
8. Inscription sur le registre de main courante ou dépôt de plainte 
9. Mais réticence à por ter  plainte ou maintenir  sa plainte, à aller faire faire un constat 

médical par volonté de rester avec l’agresseur et peur des représailles… 
10. Accalmie, réconciliation, petit cadeau 
11. Récidive et escalade, reprise et accélération des violences… 

 
Ce scénar io d’enfermement dans les violences peut être transformé par le dépôt de plainte sans 
retour, la séparation, l’autonomisation de la victime… 
Ce qui suppose détermination personnelle, soutien par des proches et/ou des intervenants sociaux, 
hébergement, autonomie matérielle, procédure judiciaire, etc. 
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5/ Modes de réponse et  de recherche de solutions 
 
 

1. Dispositif spécifique pour la prise en compte des situations de violence avérée sur 
l’agglomération. 

 
Quatre services interviennent : 

a. la permanence d’aide aux victimes qui se tient à l’hôtel de Police de Bordeaux et 
dans certaines communes, (un permanent du service d’accueil aux victimes, Monsieur 
Hermann peut être appelé quand il y a problème) ; 

b. la permanence du Service d’Aide aux Victimes du Prado au Tribunal ; 
c. le SAVU, service d’accueil aux victimes en urgence proposant à toute victime écoute 

et orientation pour déposer plainte ; 
� �  le CAUVA, où une personne trop traumatisée pour porter plainte, peut être conduite� �

 
2. Ressources ordinaires de prise en charge des violences sur les 3 sites. 

 
o Action de la police :: Deux modes d’action : l’ intervention au domicile sur appel, 

l’accueil au commissariat des plaignantes. Deux types de réponses : 
�  Si le délit n’apparaît pas évident dans le premier cas et si la victime n’est pas 

déterminée à porter plainte dans les deux types e situation, la police : 
1.  informe la victime des suites d’un dépôt de plainte,  
2. peut convoquer l’agresseur pour le raisonner et tenter une 

conciliation, 
3. et enregistre l’événement sur le registre des « mains courantes » qui 

en gardera la trace. 
4. Elle peut faire appel au travailleur social du Service d’Aide aux 

Victimes du Prado, au CMS pour suivi social, à l’APAFED… 
�  S’y a flagrant délit constaté, répétition de « mains courantes », ITT, et/ou si la 

victime est déterminée à porter plainte, est enregistré un « dépôt de plaintes 
pour  violence aggravée ». La plainte n’est traitée dans l’urgence que s’ il y a 
flagrant délit. 

1. La victime est informée des suites et orientée vers les intervenants qui 
peuvent l’aider : services sociaux, médecin ou CAUVA si 
traumatisme important, APAFED ou foyer Leydet pour un 
hébergement, avocat pour la procédure judiciaire… 

2. La plainte est transmise à la Justice. 
 

o Action de la Justice 
�  Le Parquet des mineurs traite les violences conjugales :  

1. Soit il considère que l’ infraction n’est pas suffisamment caractérisée 
et ne donne pas suite,  

2. soit il convoque leurs auteurs devant le Tribunal de Grande instance 
qui peut prononcer des sanctions pénales à leur encontre. 

�  La Justice ne propose pas d’ injonction de soins pour l’agresseur. 
 
A Douai, même s’ il y a retrait de plainte le Parquet tient compte de ce qui s’est 
passé : 
�  l’agresseur est reçu par le substitut qui lui signifie le caratère pénal de l’acte, 
�  il est logé dans un foyer d’Emmaüs pendant 15 jours avec interdiction de 

fréquenter le domicile, 
�  après cette phase il peut être invité à un travail thérapeutique. 
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o Accompagnement par les services sociaux  

 
�  Le Service d’Aide aux Victimes du Prado : un travailleur social de ce 

service tient des permanences au Commissariat Central et sur la CUB. Il y 
reçoit des personnes venues y porter plainte ou y entraîner le dépôt d’une 
main courante suite à des violences. Explorant chaque matin le registre des 
mains courantes et le « film de la nuit », il contacte par courrier, téléphone ou 
visite, ces personnes en leur proposant une rencontre à sa permanence pour les 
accompagner dans leurs difficultés.  

 
�  Le CMS : sollicité le plus souvent dans des conflits conjugaux portant sur les 

enfants ou par des personnes aidées qui en viennent à se confier, il propose un 
accueil, une écoute,cherche à orienter la victime vers la police pour porter 
plainte, recherche pour la victime et ses enfants un hébergement. Il ne peut 
réaliser aucune prise en charge de l’auteur des violences. Il ne peut l’obliger à 
laisser le domicile à sa femme et ses enfants ; c’est donc pour les victimes que 
l’on cherche un hébergement. 

 
�  Les autres services ou organismes sociaux, médicosociaux ou éducatifs 

(Centres Sociaux, Services d’Aide sociale et d’Aide à Domicile des CCAS, 
CACIS, Prévention Spécialisée) peuvent offrir aux personnes qui s’adressent 
à eux accueil, écoute, et soutien, orientation, aide à chercher un logement… 

 
o Hébergement. 

�  L ’APAFED offre aux femmes quittant le foyer suite à des violences, un 
hébergement et un accompagnement qualifié. Les séjours, de préférence 
limités à 2 semaines renouvelables, peuvent durer 4 à 5 mois. Les places sont 
limitées. 

�  Les foyers d’hébergement peuvent accueillir des personnes à héberger mais 
sans suivi spécifique et dans une grande promiscuité. 

�  Des chambres d’hôtel pour femmes avec enfants peuvent être obtenus par 
l’aide sociale pour quelques jours. 

�  Les services communaux de logement peuvent accueillir les personnes et les 
aider à trouver un logement. 

�  Le parc locatif HLM ne présente pas grande ressource, semble-t-il. 
 

o Soins. 
o Médecins locaux : offrent des soins, peuvent délivrer des certificats 

médicaux et prononcer des ITT 
o CAUVA (Centre d’Accueil aux Victimes d’Agressions du CHU de 

Bordeaux) : ouvert 24 heures sur 24,en relation avec les urgences et les 
services hospitaliers, il offre aux victimes une évaluation multidisciplinaire 
permettant de mieux cibler leurs besoins de prise en charge. C’est un recours 
important, notamment suite aux violences ayant entraîné une ITT supérieure à 
8 jours. 

 
o Thérapie individuelle ou thérapie de couple : l’AFCC avait mis en place, vers 1999-

2000, un groupe de réflexion sur la question du traitement thérapeutique des situations 
de violence conjugale avec possibilité de prise en charge thérapeutique de l’agresseur 
aussi bien que la victime. Il semble que rien de spécifiquement organisé n’existe 
actuellement sur la place. 
 
Des suivis thérapeutiques de couple, en séances communes ou séparées selon les 
opportunités existent dans certaines villes : Belfort, Marseille ,… 
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3. Lutte contre le sexisme et prévention des violences  
 

a. Action éducative : l 
i. les établissements scolaires, lieux de manifestations sexistes et de pressions 

sur les jeunes filles parfois très significatives, s’efforcent de ne pas laisser 
passer ces passages à l’acte et de développer une action éducative sur l’égalité 
entre les sexes et les impasses de la violence. Dans le cadre du CESC des 
programmes d’action communautaire peuvent être développés. 

ii. LE CMS, Les services « jeunesse » et les CLSH des Communes, les Centres 
Sociaux, la Prévention Spécialisée s’efforcent également de lutter contre le 
sexisme et la violence. Ils fournissent aux familles une aide sociale et 
psychologique pour éviter la détérioration des situations. 

 
b. Médiation à caractère préventif et éducatif : Cette ressource préventive n’apparaît 

pas très développée. L’ARESCJ souhaiterait pouvoir développer un travail de ce type 
dans les familles pour éviter le déclenchement et l’enfermement dans des processus de 
violence. 

 
 
6/ L imites de ces réponses et obstacles pr incipaux à leur  efficacité. 
 

1. La logique du système de réponse aux violences intrafamiliales. 
 
C’est une logique d’ intervention après les passages à l’acte développant des mesures 
réparatrices, centrées prioritairement sur l’aide aux victimes, et éventuellement des mesures 
pénales sanctionnant les agresseurs.. Son efficacité repose ,  

o  du point de vue de la sanction pénale sur  
�  la preuve matérielle de l’agression, 
�  le dépôt de plainte de la victime ; 

o du point de vue de l’action réparatrice  
�  sur la capacité de la victime à dévoiler une situation relevant de la vie privée, 

intime, à des étrangers en posture d’autorité sociale, 
�  sur sa détermination à rompre avec l’agresseur et à l’amener en Justice, 
�  sur la réceptivité à ce type de problème des représentants de la société – 

police, Justice, Travail Social – et des médecins, 
�  sur la mise en oeuvre de compétences spécifiques pour le soutien 

psychologique et le traitement, 
�  sur la disponibilité de ressources matérielles : hébergement, aides financière. 

 
2. Les limites de cette logique et les obstacles à son efficience. 

 
o Du point de vue de la sanction pénale : 

�  Difficulté fréquente à obtenir la preuve matérielle flagrante du passage à 
l’acte violent :  

1. impossibilité à la police d’entrer dans le domicile lors d’une 
intervention si le résidant refuse l’entrée, sauf si peut être allégué le 
motif de secours à personne en danger, 

2. nécessité de traces probantes d’agression physique, 
3. nécessité du dépôt de plaintes de la victime. 

�  Aléas de la décision judiciaire, le parquet des mineurs pouvant estimer qu’ il 
n’  y a pas lieu de donner suite. 
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o Du point de vue des mesures réparatrices d’aide à la victime. 
�  Réticence de la victime à aborder des questions de vie familiale et de vie de 

couple avec des étrangers représentants d’ institutions considérées, dans 
certains cas, comme plus contrôlantes et menaçantes qu’aidantes… 

�  Réticence de la victime à porter plainte ou à maintenir la plainte déposée pour 
des raisons multiples : défense du couple, attachement amoureux à 
l’agresseur, volonté de protéger les enfants, crainte des réactions de son 
environnement, peur des représailles, manque d’autonomie financière, 
impossibilité d’hébergement pour elle-même et ses enfants, manque de 
connaissance des recours possibles, inquiétude face à une procédure 
judiciaire… 

�  Mauvaise qualité de l’accueil au commissariat (locaux, promiscuité, 
masculinité) 

�  Difficultés de la police à enregistrer des plaintes faute d’éléments probants 
(effet dissuasif sur le signalement) 

�  Absence de formation spécifique des intervenants. 
�  Grosses difficultés d’hébergement des victimes et déstabilisation de la mère et 

des enfants par rupture avec leur environnement résidentiel. 
�  Efficacité limitée du temps de séparation qui ne résout pas tout : le couple 

risque de se retrouver ensuite, le problème n’étant pas réglé, surtout quand la 
relation de couple s’est construite dans la violence. 

�  limites de l’étayage environnemental du couple en conflit 
�  Absence de prise en charge de l’auteur des violences : 

1. Pas de prise en charge psycho sociale, pas de thérapie 
2. Maintien au domicile du couple (sauf si flagrant délit) 

 
7/ Pour  mettre en œuvre un système de réponse plus efficace. 
 

1. Ne pas se contenter d’actions basées sur la logique de sanction et d’aide réparatrice à la 
victime. 

�  Développer la prévention : lutte contre le sexisme et contre la violence. 
o Action éducative en milieu scolaire, jeunesse et éducation populaire, 

prévention spécialisée, équipements intergénérationnels, associations… 
o Médiations (ARESCJ) et étayage familial et de voisinage. 

�  Procéder à une prise en charge des agresseurs :  
o poser le cadre pénal lié au délit, 
o penser à une sortie du domicile et à un hébergement extérieur quand la 

victime à l’autonomie suffisante pour  garder le domicile 
o mettre en place de prises en charges psycho-sociales et thérapeutiques. 

 
2. Améliorer les modes de réponse déjà établis et mettre en place des procédures de concertation 

�  Accueil au commissariat :  
i. personnels d’accueil formés et informés sur la procédure et les moyens d’aide,  

ii. locaux adéquats à la confidentialité, 
iii. attention à ces situations 

�  Engagement du Parquet 
i. Attention plus grande à ces situations 

�  Accompagnement par les services sociaux 
i. Formation spécifique au repérage de ces situations et à l’accompagnement, 

�  Hébergement  
i. Un « sas » permettant aux victimes de souffler, réfléchir, s’orienter 

ii. Des moyens d’hébergement souples 
�  Soins 

i. Sensibilisation plus grande du corps médical sur les sites 
ii. Thérapies individuelles, de couple, familiales. 
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La conception du temps de formation. 
 
Sa place dans le dispositif Recherche Action Formation et ses destinataires. 
 
Un temps de formation était intégré à l’ intérieur du dispositif de recherche action. Après une première 
phase destinée à produire un premier état des lieux basé sur la confrontation des représentations des 
violences intra familiales et du sexisme que chaque type d’acteur concerné s’était formé, à partir de sa 
pratique professionnelle ou associative sur son site, venait une deuxième phase de clarification et 
d’approfondissement, suivie d’une troisième phase de conclusions pratiques. 
 
Cette deuxième phase comportait deux activités complémentaires : 

·  un recueil systématique des situations de violence intra familiale et de sexisme rencontrées 
pendant 3 mois afin de voir si « les faits » rencontrés pendant un temps donné correspondaient 
aux « représentations » ; 

·  une séquence de formation, visant à permettre aux acteurs engagés dans la recherche action 
d’approfondir les questions soulevées au cœur de celle ci. 
La participation à ce temps de formation supposait donc l’engagement actif dans le processus 
de recherche action. 

 
Les objectifs prévus 
 

Il s’agissait de fournir, en un temps limité – deux jours seulement -, un éventail de ressources 
de compréhension des situations et d’aide à l’action très large ; ceci pour des personnes 
impliquées à long terme dans un effort de réponses concertées aux situations de violences intra 
familiales et de sexisme. 
Les deux jours de formation voulaient apporter à ces acteurs, venant d’horizons différents 
mais également concernés, déjà engagés ensemble dans la réflexion et l’action, des références 
communes dans le domaine de l’analyse autant que dans celui de l’action. Il s’agissait de 
prolonger un échange déjà commencé sur chaque site lors des rencontres de la première phase 
et de le faire passer du niveau des « représentations » et de l’empirisme à celui des 
explications, étayées sur des disciplines scientifiques, et de pratiques rigoureusement 
élaborées. 
L’ idée de départ était aussi de profiter de la mise en commun des acteurs des 3 sites pour 
optimiser les ressources de formation disponibles et élargir la réflexion. 
 

La démarche et le contenu. 
 
La démarche prévue  se développait en trois temps : 

·  reprise du travail déjà engagé, restitution de l’état des lieux effectué dans la première 
phase, état des premiers éléments du recueil systématique de données entamé dans la 
deuxième phase ; 

·  proposition d’éclairages diversifiés, issus des sciences humaines, sur les modes de 
compréhension du phénomène ; 

·  information sur les ressources pratiques offertes par les organismes spécialisées, les 
modes d’action concertée, les engagements des institutions. 

 
La mise en œuvre de cette démarche passait par les modalités suivantes : 
 

·  Premier temps : présentation de l’étape formation du dispositif, restitution des 
résultats de la première phase de travail, témoignage sur l’acuité du problème. 

·  Deuxième temps : exposé-débats posant des grilles de lectures, psychologiques et 
sociologiques diversifiées, du phénomène. 
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·  Troisième temps : tables ronde avec les organismes spécialisés dans les réponses 
pratiques aux problèmes posés par ces situations, et avec les représentantes des 
institutions. 

 
Le nombre prévu était d’une quarantaine de personnes. Le risque de réunir un groupe d’une 
taille ne facilitant pas les interactions, si bénéfiques dans un processus de formation, était pris 
en raison de la densité des échanges qui avaient pu se développer entre les participants sur 
chaque site en première phase et de leur possibilité de reprise en troisième phase.  
 
La durée était limitée à 2 jours, en raison des travaux déjà réalisés par les bénéficiaires en 
première phase et des prolongements en troisième phase. 
 
La formation était pensée comme un temps for t, un « séminaire entre acteurs de la recherche 
action», et non comme un habituel « stage de formation ».  

 
Un dossier  pédagogique de  plus de 80 pages accompagnait la formation, fournissant aux 
participants : 

·  un rapport de synthèse sur la première phase, 
·  des éclairages issus des sciences humaines et sociales, présentés sous formes de 

notes de lecture, 
·  des orientations pour l’action venant des principales initiatives nationales et 

locales prises dans ce domaine, 
·  des adresses, extraits de documents officiels et orientations bibliographiques. 

 
 

Les modalités d’organisation et de réalisation 
 

Ce qui était prévu. 
 

Le lieu de déroulement du Séminaire était l’Université de Bordeaux 2, site Victoire, choisi par le 
CRAES pour deux raisons : 

·  son extériorité à chacun des trois sites de la recherche action, 
·  sa proximité des locaux et de la logistique du CRAES, précieuse pour régler les aléas de 

dernier instant. 
Une salle de 50 places a été retenue. 
 
Les invitations à participer au séminaire de formation étaient adressées à tous les acteurs engagés 
dans le processus de formation. Elles leur ont été transmises par les personnes référentes de 
chaque site. Il revenait à ces dernières de diffuser l’ information, de recueillir les inscriptions et de 
les transmettre au CRAES. Celui-ci recrutait les intervenants, organisait le programme , préparait 
les dossiers des participants. 

 
Ce qui s’est réalisé. 
 
Dès la fin de la première phase, le CMS de Floirac a demandé à ce que tous les membres de son 
équipe puissent bénéficier du temps de formation. Ceci a semblé légitime dans la mesure où, bien que 
seule la responsable participe aux réunions de concertation entre les différents types d’acteurs, 
l’ensemble du personnel du CMS s’ impliquait dans la démarche : invitation du CRAES à une réunion 
de travail sur le sujet avec l’équipe au CMS, rédaction d’un document par quelques personnes du 
CMS, implication des différents types de personnel de l‘équipe dans le recueil de données systématisé 
de la deuxième phase. 
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Pour permettre à toute l’équipe de bénéficier de la phase de formation et pour éviter un regroupement 
trop pléthorique il a fallu dédoubler le séminaire de formation et chercher un complément de 
financement.  
 
Un premier  séminaire - rassemblant des acteurs des trois sites -  issus, principalement du travail 
social et de la police, parfois de services municipaux - a pu se dérouler à la date prévue : 10 et 11 
mars.  
Les contraintes de calendrier de la psychologue devant présenter le « modèle interactionniste » 
d’analyse des violences intra familiales ont obligé d’avancer son intervention en fin de matinée et de 
faire passer le « témoignage d’acteur » à la place en début d’après midi; ce qui a perturbé l’ordre 
logique et amené une moins grande disponibilité au témoignage. 
Le temps réservé au tables rondes de l’après midi s’est avéré trop court, l’ensemble des intervenants 
pressentis, sauf l’EN et la Justice, ayant participé. 
 
Le second, programmé dans un premier temps les 7 et 8 avril, n’a pu avoir lieu que les 19 et 20 mai, 
grâce à un financement apporté par le CNFPT, suer réponse à un appel d’offre. Les inscriptions ont du 
être prises au CNFPT.A ce second séminaire n’ont participé que des acteurs des sites de Cenon et de 
Floirac. Un seul fonctionnaire de la police – impliqué dès le début dans la démarche - y a pris part. Les 
participants venaient essentiellement des 2 CMS. Quelques uns étaient issus de services municipaux 
ou de centre social. 
L’ordre logique du processus de formation a pu être respecté mais, la « psychologue interactionniste » 
n’étant pas disponible, une présentations des différentes approches psychologiques du problème a été 
insérée à sa place. 
Le temps nécessaire aux interventions en table ronde a pu être accordé mais la deuxième table ronde, 
qui a bénéficié de la présence de la Justice et du Conseil Général, n’a pu voir intervenir les autres 
institutions pressenties. 
 
 

L’évaluation des séquences de formation. 
 
Deux sources :  
 

·  l’évaluation, forcément subjective car engagée, des organisateurs qui ont participé aux deux 
séminaires de bout en bout et on pu repérer les attitudes, les réactions, les modalités de 
participation 

 
·  les gr illes d’évaluation remises aux par ticipants et renseignées par eux 

 
Résultats. 
 
1) Les par ticipants et leur  modes apparents d’engagement dans la démarche de 
recherche action. 
 
Pour chaque séminaire, le nombre de participants, trop important pour un travail interactif, ne 
se concevait que dans la mesure où les échanges avaient eu lieu avant et/ou auraient lieu 
après…Ce qui n’a été les cas que d’une minorité : environ trente participants à l’ensemble du 
processus de recherche….quatre vingt aux deux séminaires de formation    
 
Face à cette contrainte, une différence notable est apparue aux organisateurs entre les deux 
séminaires : 
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Les par ticipants au séminaire de mars, prévu de longue date et bien inscrit à sa place dans le 
processus de recherche action, ont semblé, dans leur grande majorité, bien se situer en acteurs 
impliqués dans la continuité du processus d’action recherche. Malgré des locaux un peu exigus et 
surchauffés, la disponibilité des participants aux présentations proposées a paru forte et la tonalité des 
échanges dynamique et positive. 
 
I l n’en a pas été de même au séminaire de mai, caractérisé, notamment, par une hétérogénéité 
assez grande des attitudes des participants. 

Une minorité, semblant bien intégrée dans la démarche d’ensemble, s’est avérée attentive, 
intervenante, interactive…. 
Une autre minorité installée en fond de salle, bavardant fréquemment sans intervenir 
publiquement, a paru peu motivée. 
La majorité de l’effectif a suivi le déroulement de la formation avec un intérêt variant selon la 
nature des apports et les performances des intervenants, comme s’ il s’agissait d’un stage de 
formation constituant un tout en lui-même et non une étape dans le processus de recherche 
action. 
 
L’opportunité d’échanges du repas (pris en charge par le CNFPT) n’a été saisie que par une 
minorité des personnes, certaines s’en sont félicitées, d’autres, qui se sont plaintes par ailleurs 
du manque d’échanges dans un groupe de quarante personnes, ne l’ont pas saisie préférant 
manger de leur coté 
 
Divers facteurs ont pu jouer : le report de la formation, repoussée trop loin dans le processus 
général, son organisation par un organisme - le CNFPT – gestionnaire de « stages » de 
formation, la participation de personnes peut-être peu impliquées dans la démarche d’action 
recherche… 

 
2) Les avis donnés par  les par ticipants 
 

Modalités et circonstances du recueil de ces avis. 
 
Ils ont été fournis par les grilles d’évaluation remplies et retournées au CRAES. Mais la procédure n’a 
pas été la même pour l’un et l’autre séminaire. 
 
En mars, la grille d’évaluation a été remise en fin de séminaire avec pour consigne de la remplir à tête 
reposée et de la retourner au CRAES par la voie des référents de chaque site. Cette procédure, logique 
pour un séminaire inscrit dans une démarche appelée à se poursuivre, avait l’ inconvénient de miser 
d’une manière un peu naïve sur la bonne volonté et la disponibilité des participants. De fait seulement 
7 grilles d’évaluation ont été retournées. 
Ce qui enlève de la crédibilité aux résultats. 
 
En mai la grille d’évaluation faisait partie du dossier remis à chacun à l’entrée dans la salle de 
formation. Elle était impérativement demandée à la sortie de la formation. 27 grilles ont pu être 
recueillies et exploitées. 
 
Points communs dans les appréciations por tées pour  l’un et l’autre des séminaires. 
 

·  Convergence  très for te des avis sur  les 2 interventions psychanalytique et sociologique. 
 
L’ intervention du psychanalyste clinicien a recueillie la quasi unanimité des suffrages : 

 
notée, au séminaire de mars, à 4 / 4 par 4 personnes sur 6 présents et à 3 / 4 par les 2 autres, 
notée, au séminaire de mai, à 4 / 4 par 19 personnes sur 25 présentes et à 3 / 4 par les 6 
autres. 
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Le succès de cette intervention psychanalytique n’est pas étonnant : l’exposé, effectivement 
passionnant du point de vue des organisateurs, a rencontré un public majoritairement 
acculturé au fond (référentiel) Freudien et à la forme (cas clinique)…et intéressé autant à titre 
professionnel qu’à titre personnel : explorer le non dit des familles invite toujours à explorer 
le propre non dit de sa propre famille. Il y a donc eu une réponse pertinente aux attentes. 
Attention pourtant au piège du narcissisme (hypothèse Freudienne !) et au danger de refuge 
dans la psychothérapie qui ne concerne plus directement l’ intervention d’action 
sociale…(« très intéressant du point de vue psychothérapie » dit une remarque évaluative…) 
 
L’ intervention de la sociologue est aussi très bien passé. 
 

Notée, au séminaire de mars, à 4 / 4 par 4 présents sur 6 et à 3 / 4 par les 2 autres. 
Notée, au séminaire de mai, à 4 / 4 par 10 personnes et à 3 / 4 par 14 autres. 
 

La qualité de l’ intervention a frappé une grande partie de ce  public moins familier de ce type 
d’approche. 
 

·  Proximité des avis concernant les tables rondes entre opérateurs spécialisés et entre 
institutions. concernant 

 
Les notations les plus fréquentes sont à 3 / 4. 

 
Les personnes ayant formulé des remarques personnelles s’accordant souvent pour dire que cela leur a 
permis une meilleure connaissance des acteurs de terrain et pour regretter que les échanges n’aient pas 
pu disposer de plus de temps. 
 

·  Avis similaires sur   la place du séminaire dans la démarche générale. 
 
En mars, 6 sur 7 le trouvent bien placé, le 7ème trop tardif. 
En mai, 18 sur 20 répondants le trouvent bien placé et 2 trop tardif. 
 
·  Avis positif sur  le dossier  pédagogique. 
 
En mars, appréciations favorables ou très favorables pour les 3 répondants à cet item. 
En mai, appréciations favorables ou très favorables pour 16 répondants sur 17 à cet item. 
 
·  Appréciation globalement positive por tée sur  l’ensemble de la session. 

 
Appréciations favorables ou très favorables pour l’ensemble des participants du séminaire de mai. 
Appréciations favorables ou très favorables par 18 participants sur 26 au séminaire de juin. 
 
 

Différences générales entre les évaluation du premier  et du second séminaire 
 

·  Appréciations globalement plus positives et plus homogènes en mars qu’en mai. 
 

·  En mars, tous les répondants portent une appréciation positive sur la présentation des 
résultats de la première phase de la démarche de recherche action ; en mai ,ceux qui portent 
une appréciation négative sont plus nombreux que ceux qui portent une appréciation positive. 
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·  En mars, nombre plus élevé de répondants ayant trouvé le séminaire trop cour t que de 
répondants ayant trouvé sa durée satisfaisante alors qu’en mai 20 sur 26 ont trouvé la durée 
suffisante. 

 
Hétérogénéité très grande des avis donnés au séminaire de mai. 
 
Les remarques personnelles jointes en réponses libres aux évaluations chiffrées demandées 
dénotent des positionnements différents par  rappor t au séminaire de formation.  
·  Certains semblent être entrés activement dans la formation profitant des occasions de 

développer leurs connaissances théoriques et pratiques, utilisant les repas et le temps de 
réflexion en 6 X 6 pour échanger avec les autres, intervenant pour donner leur point de 
vue …Ces remarques les montrent soucieux de parcourir le dossier remis et de saisir les 
moments d’ interactions, attentifs aux efforts faits, à la richesse des propositions et aux 
opportunités et ressources données…..soulignant l’accueil etc.  

·  Les propos tenus par d’autres semblent dénoter une position d’observateurs – 
consommateurs, plus soucieux de porter un jugement critique sur chaque séquence des 2 
jours que d’entrer dans le processus de formation. 

 
Le degré d’ancienneté et le type de profession sont mis en avant pour motiver des avis très 
différents , par fois sur  la même question :  

·  la session tombe à point pour certains…alors qu’elle arrive trop tard et n’apporte pas 
beaucoup de nouveau pour d’autres ; 

·  le témoignage sur les itinéraires de victimes est noté très favorablement par 6 personnes mais 
très défavorablement par une ; 

·  l’étude de cas suivant l’exposé du psychanalyste est très intéressante pour 10 personne, sans 
aucun intérêt pour 1 et peu intéressante pour 2 autres ; 

·  24 personnes manifestent leur intérêt pour l’exposé sociologique mais trois formulent une 
appréciation négative à son propos ;  

·  4 personnes soulignent l’ intérêt du dossier pédagogique, une le dénie complètement… 
 
Certaines évaluations sont porteuse de contradictions internes : la même personne se plaint du peu de 
débat et du manque d’échanges aux deux premiers exposés pour ensuite regretter la phase d’échanges 
en 6 X 6 suivant le troisième exposé qui aurait, à ses dires, empêché de poursuivre un exposé (qui 
avait déjà duré une heure et demie) 
 
 

Conclusions 
 
Entre le propos initial de situer la formation à l’ intérieur d’un processus de recherche action formation 
comme un séminaire destiné à des acteurs déjà engagés dans un processus de recherche interactive et 
la réalisation, s’est produit une certaine dérive par son ouverture à un trop grand nombre de personnes 
n’ayant participé que de loin à la première phase. Ces personnes, venues moins pour développer un 
échange avec appui sur des bases théoriques et didactiques extérieures, permettant de réguler et 
d’arbitrer leurs débats internes, que pour bénéficier d’apports nouveaux dans un processus de 
formation autonome, n’ont vraiment trouvé réponse à leurs attentes que dans certains exposés. 
Ajoutons que le succès du premier séminaire à entraîné des attentes qui ont pu nuire à la disponibilité 
de ces participants. 
Les autres, plus engagés dans la démarche ou plus neufs, sont davantage entrés dans le processus de 
formation proposé et y ont trouvé leur compte. 
Si l’on reproduit ce type de formation, il faudra veiller à ce que la formule corresponde plus 
précisément aux attentes des participants. 
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INTRODUCTION 
 
 
 
Pendant la deuxième phase de la recherche – action les acteurs de terrain impliqués dans la 
démarche ont été invités à procéder à un recueil systématique de données sur les situations de 
violences intra familiales dont ils ont été saisis dans le cadre de leur pratique professionnelle 
ou associative. 
 
 
Ces données ont été enregistrées par chaque acteur dans des fiches permettant de caractériser 
les divers éléments de la situation et d’exposer les formes selon lesquelles elle a été révélée 
aux acteurs sociaux et les modes de réponse qui ont pu lui être apportés. Les documents joints 
en annexe présentent la procédure et les 3 types de fiches élaborés pour ce travail :  

o une fiche générale « violences intra familiales » à remplir par les fonctionnaires 
de police, les travailleurs sociaux, les agents municipaux et les  associations ; 

o une fiche spécifique pour  les « cabinets médicaux » 
o une fiche spécifique pour  les manifestations de sexisme destinée aux 

établissements scolaires. 
 
Les référents de chacun des trois sites ont adressé ces fiches aux divers acteurs réunis ou 
contactés pendant la première phase de la recherche – action. Les destinataires de la « fiche 
générale » se sont attachés à la renseigner pendant une période d’environ trois mois, soit de la 
mi-novembre à la fin février au Grand-Parc, de janvier à avril à Cenon et à Floirac. Les 
cabinets médicaux et les établissements scolaires, destinataires des deux autres types de fiches 
n’en ont retourné aucune.  
 
Le traitement de ces données et leur analyse, effectués au CRAES, apportent un deuxième 
diagnostic sur les situations de violences intra familiales sur les trois sites. Celui est appuyé, 
non plus sur des perceptions et des représentations comme le premier, mais sur des faits 
constatés pendant une période automnale et hivernale de trois mois. 
 
Il ne faut, pour autant, pas en attendre une connaissance exhaustive et épistémologiquement 
sûre des situations de violences intra familiales qui ont pu exister sur les trois sites fin 20043 
et début 2005. 

1. Toutes les situations existantes n’ont sûrement pas été révélées aux acteurs sociaux 
susceptibles de les prendre en charge. Le sondage réalisé par les acteurs sociaux des 
trois sites ne renseigne que sur des situations connues suite à des démarches directes 
ou à des démarches à motivation d’aide sociale. 

2. Toutes les situations de violence intra familiale rencontrées par les différents acteurs 
sur les trois sites pendant la période référence n’ont probablement pas été 
renseignées sur  fiches.  

3. Les données recueillies sont marquées par  la position socioprofessionnelle et la 
logique d’action des acteurs qui les ont enregistrées. Les renseignements consignés 
correspondent à ce qui a été relevé par les acteurs sociaux appelés à accueillir des 
victimes ou intervenir dans des situations de crise. Les informations recueillies auprès 
des victimes sont donc forcément limitées par ce contexte. Certains éléments de 
situation n’ont pu toujours être demandés. Certaines informations n’ont pas été livrées. 
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Ces résultats ne donnent pas la même connaissance du phénomène que celle qui aurait 
pu être amenée par  les méthodes « scientifiques » d’enquête : 

·  enquête téléphonique réalisée par des spécialistes étrangers à l’action avec réunion de 
toutes les conditions d’anonymat et de confidentialité nécessaires à obtenir des 
informations non biaisées portant sur des grands nombres , 

·  enquête anthropologique permettant une exploration des processus de violence dans 
des itinéraires de vie. 

 
Le propos de la recherche action n’était pas celui-là et l’ambition des données ici présentées 
est de fournir  des outils opérationnels pour les acteurs locaux en charge d’apporter de 
meilleures réponses aux situations dramatiques auxquelles ils sont confrontées. 
Les apports détaillés de l’enquête sont d’ailleurs réservés aux acteurs de terrain et transmis 
sous le mode de la confidentialité.  
Les résultats ici présentés exposent les grandes lignes des résultats en les mettant en rapport 
avec les hypothèses issues des « représentations » qui ont été exprimées lors de la première 
phase et synthétisées dans le rapport intermédiaire. 
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Le corpus  
 
 
Nombre de fiches renseignées par  site pendant la pér iode de référence: 
 

·  Cenon : 
38 fiches de janvier à avril dont : 

- 21 du CMS (dont 2 pour la PMI) 
- 4 de la Police 
- 3 du CCAS 
- 10 de l’APAFED 

 
·  Floirac : 

22 fiches de novembre à avril dont : 
- 14 du CMS 
- 4 de la Police 
- 2 du CCAS 
- 1 du Secours Populaire 
- 1 du Service Logement 

 
·  Grand-Parc : 

7 fiches de novembre à février dont : 
- 3 du CMS 
- 2 de la Police 
- 2 du Centre Social 

 
 

On repère donc : 
 

·  La prédominance numérique du site de Cenon, due en partie à ce que l’APAFED - 
CHRS spécialisée dans l’accueil et l’hébergement de femmes victimes – est située sur 
la commune ; 

·  La prédominance institutionnelle des CMS : 38 fiches sur 67 ; 

·  La faiblesse relative de la Police : 10 fiches sur 67 ; 

·  La présence d’une association sur le site de Floirac ; 

·  La présence de services municipaux à Cenon et Floirac ; 

·  La présence du Centre Social seulement au Grand Parc ; 

·  L’absence des médecins, concernés au premier chef par les traumatismes physiques et 

psychiques provoqués par les violences ; 

·  L’absence des établissements scolaires, concernés part le sexisme et présents dans 2 
sites sur 3 pendant la première phase. 

·   
Remarque sur  l’ impor tance du phénomène : 2 fiches concernent la même situation 
renseignée simultanément par le CMS et la police. L’effectif réel n’est donc que 65 situations 
repérées pendant 3 mois sur les 3 sites. Vue la sous déclaration manifeste, on peut estimer que 
les violences intra familiales constitue un phénomène important sur ces trois sites. 
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Les contextes familiaux et sociaux 
 
Lors de la première phase les acteurs avaient évoqué un très large éventail de situations 
personnelles et familiales allant de la jeune fille ayant des relations sexuelles plus ou moins 
régulières à la famille recomposée en passant par les configurations plus classiques de mariés 
ou de concubins. 
 
Les situations de violence repérées pendant la phase de recueil de données concernent surtout 
des couples mariés. Les couples vivant maritalement sont également touchés par ce problème. 
La situation de séparation représente aussi un facteur de risque important dans notre 
échantillon. 
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Les statistiques du Service d’Aide aux Victimes de 2004 faisaient ressortir une dispersion régulière 
des âges de 18 à 65 ans. Les acteurs évoquaient une diversité de classes d’âge, allant parfois jusqu’à 
des personnes de plus de soixante dix ans. Les personnes impliquées dans des situations de violence 
intra familiale en fin 2004 et début 2005 sur les trois sites se répartissent, elles-aussi, selon un très 
large éventail d’âges. Quelques situations concernant des violences au sein de la fratrie et des 
violences de jeunes enfants envers leurs mères, l’âge le plus jeune est très bas – 10 ans, aussi bien pour 
des victimes que pour des agresseurs -, le plus élevé étant de 62 ans pour les victimes et de 55 ans pour 
les agresseurs, les moyennes étant respectivement autour de 34 ans pour les premières et de 37 ans 
pour les autres 

 
Le rapport à l’emploi, le niveau de qualification et la situation financière étaient l’objet d’évaluations 
concordantes, lors de la première phase du travail : chômage ou emplois précaire, faiblesses des 
ressources en qualification et en revenus financiers dominaient avec pourtant des violences à tous les 
étages de l’échelle sociale. Le relevé systématique des situations rencontrées confirme ces impressions 
mais sans que nous puissions accorder un grand crédit aux résultats tant cette question a été peu 
renseignée : 27 % de « non renseigné » pour les victimes et 34 % de « non renseigné » pour les 
agresseurs. 
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Le statut socio-économique des victimes est plus bas que celui des agresseurs : 
 
au foyer sans profession   28 % des victimes  3 % des agresseurs 

activités précaires   12 %   6 % 

allocataires de minima sociaux    9 %   13 % 

ouvriers, employés   13 %   33 % 

étudiant(e)      6 %     1,5 % 

retraité(e)      3 %     1,5 % 

cadre, prof. lib., artisan, commerçant   1,5 %     4,5 % 

non renseigné    27 %   34 % 

 
Cette répartition des modes de rapport à l’emploi serait à comparer à celle de l’ensemble de la 
population des sites. Serait-elle très différente ? 
 
On repère la dépendance financière, fréquente, des victimes par rapport à leurs compagnons 
agresseurs. 
 
Les cités d’habitat social étaient considérées par les acteurs comme très concernées même 
s’ ils avaient eu connaissance de situations de violences en habitat pavillonnaire.  
Le recueil systématique des situations pendant trois mois confirme et précise cette évaluation 
comme le montre le graphique : 
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L’estimation des acteurs et le sondage fait par la police répartissaient les appar tenances 
socioculturelles entre une dominante de familles de souche autochtone et une forte minorité 
de familles originaires d’autres aires culturelles. Le sondage pendant trois mois donne des 
résultats assez proches.  



 34 

Les situations de violence intra familiale rencontrées 
 
Le projet est parti du terme « violences intra familiales » avec la volonté de ne pas prendre en compte 
les violences directes d’ascendants à enfants, dans la mesure où l’ASE propose déjà pour ces situations 
des modes de prise en charge bien établis. 
 
Les acteurs des trois sites s’étaient accordés durant la période initiale à définir : 

·  une zone centrale de l’ investigation à développer, celle des « violences dans les relations de 
sexe (ou de genre) » 

·  et une zone pér iphér ique, celle  
o des « violences des jeunes envers les ascendants »  
o et des « violences internes à la fratrie ». 

 
Les violences rencontrées lors des trois mois de repérage systématique se répartissent ainsi : 
 
 Fréquence Pourcentage 
homme envers sa femme 46 68,65671642 
homme envers sa femme et ses enfants 5 7,462686567 
femme envers son mari 1 1,492537313 
enfant envers sa mère 4 5,970149254 
enfant envers son père 1 1,492537313 
au sein de la fratrie 1 1,492537313 
autres membres de la même famille entre eux 5 7,462686567 
parent contre enfant adulte 4 5,970149254 
Total 67 100 
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Ce sont les violences au sein du couple qui sont, et de loin, les plus fréquemment rencontrées. 
Cependant, on peut constater que l’éventail des violences intra familiales est large car on peut 
repérer une grande variété de cas de figure. 
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Toute la gamme des formes de violence est rencontrée : 
 
 Fréquence (sur  67) 
physique 55 
verbale 29 
morale ou psychologique 29 
économique 7 
sexuelle 2 
 
Dans 17 situations, est repéré un cumul de 3 formes de violences différentes. 
 
On remarque la très faible déclaration de violences sexuelles : ignorance des développements 
relativement récents de la loi dans ce domaine ? pudeur et réticence à aborder la sphère, 
éminemment privée, des relations sexuelles ? 
 
 
Les modes de dévoilement de la situation de violence  
 
Les modes suivants avaient été évoqués par les acteurs lors de la première phase du travail : 
 

�  Intervention au domicile de la police suite à un appel de la personne violentée, du voisinage ou 
d’un personne de la famille. 

�  Plainte au commissariat de police : 
o Inscription sur le registre des mains courantes 
o Dépôt de plainte pour violence aggravée 

�  Aveu et demande d’aide à un service social ou socio-éducatif ou médico-social  
�  Constat médical 
�  Manifestation de sexisme dans l’espace public (établissement scolaire, socio-culturel, ludique 

ou sportif) 
 
Les circonstances de l’entretien où a été révélée la situation de violence ont été les 
suivantes : 
 

Démarche spontanée occasionnée explicitement par la violence  30 % 

Demande d’aide suite à d’autres problèmes (logement, finances…) 21 % 

Initiative du service social suivant la famille pour un autre motif  10 % 

Visite suite à un contact téléphonique     10 % 

Démarche par un tiers pour violences       9 % 

Intervention de la police à domicile suite à un appel     3 % 

Autre            6 % 

Non renseigné         11 % 

 
Les démarche spontanées ne correspondent qu’à un tiers de l’effectif. 
On repère la part importante des situations dévoilées lors de rencontres avec le service 
social mais il ne faut pas oublier que plus de la moitié des fiches ont été remplies dans 
des CMS. 
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Comment les victimes en ar r ivent-elles à signaler  les violences qu’elles subissent ? 
 
Lors de la phase exploratoire, les partenaires s’étaient interrogés sur les processus qui 
conduisaient au signalement et sur les stratégies implicites des victimes. Les données 
recueillies auprès des personnes rencontrées pendant la période d’étude n’apportent 
que des éléments partiels aux hypothèses alors énoncées. 
 
1. Dans la grande majorité des cas (77 %), la personne se manifeste à des 

intervenants sociaux suite à des violences récidivantes, les signalements suite à 
un premier passage à l’acte ne correspondant qu’à 9 % des situations rencontrées. 
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2. Les motifs qui ont poussé la victime à en par ler  à un tiers sont le caractère 
répétitif des violences où la victime dépasse finalement son seuil de tolérance. La 
demande d’aide à divers niveaux (administratifs, financiers ou juridiques) peut 
être l’opportunité favorable quand elle n’est pas l’effet d’une décision déjà prise. 
La protection des enfants est aussi un facteur motivant la demande d’aide.  

 
Dépassement du seuil de tolérance (suite à répétitions)  18 % 

Demande d’aide (administrative, financière, juridique)  18 % 

Violence néfaste pour les enfants     15 % 

Elargissement de la violence à d’autres membres de la famille 10 % 

Passage aux violences physiques       9 % 

Menace de mort, tentative de meurtre      9 % 

Autre           6 % 

Non renseigné        15 % 
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La forte proportion des situations dévoilées dans un CMS n’est pas étrangère à cette 
répartition des motifs. Si nous isolons les situations renseignées en CMS nous y repérons 
l’ importance des « violences néfastes pour les enfants » (21 %) et des « demandes d’aide 
administrative, financière, juridique… » (16 %), ce qui correspond aux missions de cette 
structure. Ces items ne sont pas renseignés dans l’effectif des situations dévoilées à la police. 
 

3. Les circonstances du passage à l’acte 
 
Le principal facteur évoqué pour provoquer le passage à l’acte violent serait l’usage de 
substances psychoactives, entendons dans la plupart des cas la consommation d’alcool. Vient 
ensuite la dispute suite à un différend banal. Les autres facteurs pèsent beaucoup moins. 
 

Usage de substances psychoactives (alcool)    28 % 

Dispute/ différend (banal)      19 % 

Problème de comportement de l’enfant      7,5 % 

Conflit concernant l’éducation des enfants    ..1,5 % 

Séparation, divorce         7,5 % 

Jalousie          6 % 

Relation adultère         1,5 % 

Problèmes psychologiques/psychiatriques de l’agresseur    3 % 

Inactivité          1,5 % 

Autre           7,5 % 

non renseigné        16 % 
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Les deux facteurs les plus mentionnés – consommation d’alcool et dispute banale – jouent un 
rôle d’ inducteur, de déclencheur du passage à l’acte violent dans un couple où se sont 
probablement déjà structurés des rapports de domination. La cause profonde de la violence est 
à chercher dans ce qui a permis cette structuration de relation dominant/dominé.  
 
Les événements faisant rupture – séparation, divorce, relation adultère – et la jalousie 
constituent un autre ensemble de facteurs renvoyant plutôt à une relation fusionnelle dont la 
rupture (même seulement imaginée) est insupportable pour celui qui devient l’agresseur. 
 
Les « problèmes de comportement de l’enfant » renvoient plutôt à des violences dans la fratrie 
ou à des violences d’enfant à parent. 
 
 

4. l’ordre des démarches entrepr ises par  la victime. 
 

Nous n’avons pas repéré d’ itinéraire « type » ; la plupart sont différents. 
Ce que l’on peut relever cependant sur les 67 fiches, c’est que  la première démarche 
entreprise est faite auprès de : 
 

une structure sociale      24 

un médecin       16 (dont 2 aux Urgences)  

la Police       12 

l’environnement proche (famille ou amis)  10  

 
On voit ici apparaître le médecin, absent jusque là car n’ayant pas pris part à la démarche. 
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Que conclure quant à ce processus de déclenchement des violences et à ce qui amène 
leur  signalement ? Posons les hypothèses suivantes : 
 

·  Des couples, le plus souvent vivant dans des situations socioéconomiques précaires, se 
structurent sous le mode de la domination d’un partenaire sur l’autre et/ou de la 
relation fusionnelle.  

 
·  Des var iables psychologiques et culturelles facilitent ces modes de structuration 

relationnelle. 
 

·  Là ou prédominent les rapports de domination, un différend mineur  peut suffire à 
entraîner le passage à l’acte violent, surtout quand l’agresseur est sous l’emprise de 
l’alcool. 

 
·  Là où la relation est particulièrement fusionnelle, la morsure de la jalousie ou une 

rupture déchaîne la violence. 
 

·  La victime commence par subir  et ne se décide à signaler la violence qu’elle endure 
que lorsque son « seuil de tolérance » - éminemment subjectif et relatif à l’histoire et 
à la culture de chacun – est dépassé, ou lorsque l’agresseur s’en prend aux enfants, au 
cercle familial, ou profère des menaces de mort.  

 
·  Une faible proportion (9 %)se décide à en parler dès que l’agresseur passe aux 

violences physiques. 
 

·  La victime s’adresse en premier  le plus souvent à une structure sociale, assez 
souvent en premier au médecin 

 
·  Une oppor tunité est offerte, pour des personnes clientes du travail social, par les 

demandes d’aide sociale. Elles ont une raison « ordinaire » d’aller rencontrer le 
travailleur social. Si celui a suffisamment de disponibilité pour l’écoute et de 
sensibilité à la question, il saura lancer les perches qui amèneront le dévoilement de la 
situation. 

 
·  Le recours au médecin est aussi un recours, suite au traumatisme de l’agression, qui 

reste dans les pratiques ordinaires. Le médecin occupe une place stratégique dans les 
procédures de dévoilement. 
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Les souhaits de la victime. 
 
 

Beaucoup de « non renseigné » dans cette rubrique. L’urgence des situations n’était sans 
doute pas toujours propice à l’expression de souhaits réfléchis. 
Le tableau présente les pourcentages des « oui » et des « non » aux principales rubriques 
proposées dans la fiche d’enregistrement des situations. 
 
 

pourcentage OUI  NON 

Hébergement et protection temporaire contre la violence de 

l’agresseur en attendant qu’il se calme 35,8 40,3 

Prise en charge de l’agresseur 26,9 46,3 

Soutien aux deux membres du couple 14,9 58,2 

Sanction pénale pour l’agresseur 19,4 58,2 

Séparation et rupture du couple 52,2 29,9 

 
 
·  On peut remarquer en premier que les personnes qui viennent parler leur histoire de 

violence sont plutôt dans le désir  de rupture du couple.  
 

·  Ce souhait de rupture est beaucoup plus fort chez les personnes qui viennent se plaindre 
suite à des récidives (59 %) que chez celles qui viennent après un premier passage à 
l’acte (33 %). 

 
·  On relèvera aussi que le souhait de sanction de l’agresseur  n’est pas très élevé : 

environ 19 %. 
 
·  Il faut aussi préciser que lorsque la victime désire une pr ise en charge pour  son 

agresseur  c’est souvent quand il y a des problèmes d’abus d’alcool ou de troubles 
psychologiques. Elle décharge donc implicitement son agresseur de la responsabilité des 
violences : il est violent quand il n’est pas dans son état normal à cause de l’alcool ou de 
ses problèmes psychologiques. Elle demande le soin du « malade » et non la mise en 
travail sur lui-même du « violent ». Par là même, elle évacue son rôle dans la 
structuration des interactions conduisant à la violence. 

 
·  Dans la même ligne on peut remarquer que le « soutien aux deux membres du couple » 

est peu demandé (environ 15 %). Lui est préféré le soin de l’agresseur ou sa sanction 
quand la victime ne se résout pas à le quitter. 
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Les modalités de pr ise en charge de la victime et de l’agresseur  
 
 
Modalités Victime Agresseur  
Ecoute, info/orientation                  41                  4 
Convocation/audition                    0                   8 
Accompagnement social                  20  
Hébergement/logement                  14                   2 
Aide juridique                    7  
Aide financière                    6  
Prise en charge psychologique                    5  
plainte                    3  
Main courante                    2  
aucune                    0                  22 
Non renseigné                    7                  28 
 
 

·  Les trois mesures les plus répandues pour la prise en charge des victimes par les 
acteurs qui ont renseigné les fiches sont « l’écoute avec information et orientation », 
qui doit intervenir en premier dans la grande majorité des cas, « l’accompagnement 
social » et « l’hébergement/logement ». 

 

Aucune fiche n’ayant été remplie par un médecin, les soins sont laissés de coté. 
 

La prise en charge psychologique est très peu mentionnée.  
 

La « plainte » et la « main courante », manifestant la prise en charge par les instances 
chargées de faire respecter la loi, n’apparaissent que dans 5 situations sur 65. 
N’oublions pas cependant que la police n’a renseigné que 10 fiches. 

 
·  Dans la grande majorité des cas aucune pr ise en charge de l’agresseur  n’est 

envisagée.  
Les rubriques le concernant ne sont pas  renseignées dans un tiers des fiches. 
Il est 8 fois l’objet d’une convocation pour audition par la police. 
IL lui est 2 fois proposé un hébergement (contre 14 fois à la victime). 

 
 
Les profils des démarches spontanées : 
 

Nous avons cherché si les personnes qui se présentent dans une structure spontanément 
pour parler du problème de violence avaient un profil particulier. Elles représentent 30 % 
de l’effectif et se signalent par leur prise d’ initiative. Les éléments suivants peuvent être 
présentés. 
 
·  Il s’agit essentiellement de violences récidivantes d’hommes envers leur femme ; 

violences physiques, verbales, morales ou psychologiques, économiques mais pas de 
violences sexuelles. 

 
·  Ces couples sont principalement mariés et vivent en logement collectif. 
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·  La femme est le plus souvent sans profession ou femme au foyer et l’homme plutôt 
ouvrier ou employé. 

 
·  Dans plus de la moitié des situations, le couple est originaire d’une autre aire 

culturelle. 
 

·  La violence se déclenche dans diverses circonstances qui sont majoritairement les 
disputes ou différends de l’ordre du banal, ou sous l’emprise de l’alcool. 

 
·  La victime vient finalement en parler à un tiers car elle ne tolère plus ces actes 

répétitifs.  
 

·  Elle ne souhaite pas forcément d’hébergement temporaire pour la protéger, ni de 
sanction pénale pour son agresseur mais plutôt une prise en charge de son mari, 
souvent à cause des problèmes d’alcool. Elle ne souhaite pas vraiment de soutien pour 
son couple mais plutôt la séparation. 

 
·  La plupart du temps, la femme victime de violence s’est adressée prioritairement au 

médecin ou à la structure sociale. 
 

·  La prise en charge qui lui est faite est une écoute avec information et orientation et 
également une aide pour trouver un logement dans le cas de la séparation.  

 
 
Les manques signalés 
 
Manques Fréquence 

hébergement 14 

prise en charge de l'agresseur 5 

accompagnement des familles 4 

coordination entre les différentes structures d'intervention 5 

rappel de la loi 3 

Aide juridique 1 

 
Autres manques recensés : 
 

- travail éducatif, souvent quand les agresseurs sont les enfants 

- livret rassemblant les informations en provenance des différentes structures 

- sensibilisation des services 

- protection de la victime 

- structures d’accueil pour hommes violents 

- adhésion de la victime dans la démarche de prise en charge (souvent exprimé) 

- divorce moins long 

- réponse plus immédiate 
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PLAN DETAILLE 
 
 
I  – Dispositif d’action concer tée et de travail en réseau à mettre en place pour  pérenniser  sur  les 
trois sites la démarche entrepr ise 
 

1. Les conditions nécessaires à la pérennisation d’un travail concerté par mise en réseau 
2. Les modalités opérationnelles. 

2.1.  Des « personnes ressources » ou « relais » de concertation» ? 
2.2.. Des outils de travail communs aux divers partenaires 

2.2.1. fiches d’enregistrement des situations  
2.2.2. fiches relais  
2.2.3. outils d’ information et de communication. 

 
I I  – Or ientations et programmes d’action pour  des réseaux ter r itor ialisés d’action visant à 
réduire le sexisme et à por ter  réponse de manière plus cohérente et plus complète aux situations 
de violences intra familiales. 
 
Objectif spécifique 1 : Faciliter la prise de conscience des violences par les acteurs concernés et freiner 
l’enfermement dans le cycle des violences intra familiales (Prévention secondaire) 

Objectif opérationnel : 1.1. : sensibiliser les professionnels 
Objectif opérationnel 1.2. ::proposer des espaces de parole 
Objectif opérationnel 1.3. :: inciter les habitants  à se situer en médiateurs ou personnes ressources dans 
le cadre des solidarités de proximité 
Objectif opérationnel 1.4. : développer la communication publique. 

 
Objectif spécifique 2 : Lutter contre le sexisme et développer une prévention primaire 

Objectif opérationnel 2.1. : sensibiliser au sexisme  et mener une action culturelle et sportive sur la 
violence et l’égalité des sexes  

Objectif opérationnel 2.2. : repérer les faits de « machisme » et de violence de genre entre jeunes 
Objectif opérationnel 2.3. informer les jeunes sur l’origine et le développement des processus de 
violence 

 
Objectif spécifique 3 : Développer des moyens de prise en charge des protagonistes. 

(prévention tertiaire et soins) 
Objectifs opérationnels 3.1. : proposer des suivis, ou « médiations civiles »,pour les couples en difficulté  
Objectif opérationnel 3.2. : utiliser de manière pertinente les médiations pénales de l’ARESCJ. 
Objectif opérationnel 3.3. : Décentraliser la fonction d’accueil et d’ information des protagonistes 
Objectif opérationnel 3.4. : faciliter l’accès des victimes à des thérapies  
Objectif opérationnel 3.5 : améliorer les modes de prise en charge par le Parquet des situations où la police 
transmet un « dépôt de plainte ». 
Objectif opérationnel 3.6. : mettre en place des possibilités de prise en charge des agresseurs 
Objectif opérationnel 3.7. : accroître les possibilités d’hébergement pour les personnes quittant le domicile 
commun 
Objectif opérationnel 3.8. : proposer un espace transitionnel d’accueil d’urgence et d’hébergement provisoire 
pour les victimes  
Objectif opérationnel 3.9. : proposer des activités physiques et culturelles au service de l’accompagnement des 
victimes 
 
I I I  – Préconisations pour  un transfer t de la démarche sur  d’autres sites.  
 
Transférabilité de la démarche 
Conditions à remplir pour une démarche fructueuse. 
 
 
*  Aide possible au fonctionnement du dispositif et à l’élaboration du programme d’action 
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I  – Dispositif d’action concer tée et de travail en réseau à mettre en place 
pour  pérenniser  sur  les trois sites la démarche entrepr ise 
 
 
1. Les conditions nécessaires à la pérennisation d’un travail concer té par  mise en réseau 

 
Cette pérennisation suppose une démarche volontaire sur chaque site et sur l’agglomération 
bordelaise – dans le cadre de la politique de la ville – et la mise en œuvre de moyens de 
coordination et d’action concertée. 
 
1.1. La volonté  de pérenniser  sur  chaque site, ou sur  l’un ou l’autre des sites, la démarche 

entrepr ise suppose :  
 
·  La détermination et l’engagement des partenaires impliqués: institutions diverses avec 

leurs professionnels, associations (spécialisées, militantes ou humanitaires, d’  habitants), 
corporations médicales (?)… 

·  Une structuration souple du réseau : protocole définissant les zones d’ initiative propre à 
chaque partenaire et orientant l’enclenchement des interventions, personne référente 
reconnue par les divers partenaires pour assurer la coordination, réunions de coordination  

·  L’utilisation d’outils de travail et l’organisation à une fréquence réaliste de réunions de 
régulation (par études de cas notamment) et/ ou de séquences de formation… 

 
1.2. L ’engagement, dans le cadre de la Politique de la Ville, d’un travail permettant de 

garantir  les grands axes d’une politique locale inter  institutionnelle de lutte contre les 
violences intra familiales et le sexisme. 

 
Il conviendrait que les institutions – Justice, Police, Solidarité Gironde (C.G.), DASS, 
Education Nationale, Délégation aux Droits de Femmes et à l’Egalité, URMLA, - puissent 
mandater chacune un référent garant de l’engagement de l’ institution dans une politique 
d’agglomération face à ce problème. Les mesures pourraient alors être replacées dans une 
approche collective articulant ces différents corps. 
Le sous groupe de la commission « tranquillité publique » réuni par l’équipe permanente du 
contrat de ville pourrait développer un travail de cellule de réflexion, ou de groupe de suivi, 
fournissant, avec la participation de la Délégation au Droits des Femmes à l’Egalité et 
d’autres organismes spécialisés, un travail de documentation, de recherche action, de suivi de 
ce qui se fait sur la place… 

 
2. Les modalités opérationnelles. 
 

2.1.Des « personnes ressources » ou « relais » de concer tation» ? 
 
Le travail en réseau ne pourra pas se pérenniser s’ il y a pas sur le site une personne, mandatée 
par son institution et reconnue par les divers partenaires, qui en porte plus particulièrement le 
souci. 
Cette personne exercerait la fonction spécifique de relais d’ information, de coordination des 
partenaires en réseau, d’observation et bilan régulier du travail réalisé par les différents 
partenaires. 
Seraient à déterminer son appartenance et son organisme porteur, le mode de choix, la durée  
de sa délégation de fonction, les moyens à sa dispositione... 
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2.2. Des outils de travail communs aux divers par tenaires. 
 

2.2.1. Les fiches d’enregistrement des situations  
Les fiches d’enregistrement des situations mises en œuvre pourraient être pérennisées 
Il conviendrait alors de les rendre plus claires et plus faciles à remplir en développant des 
items à réponses pré formées qu’ il suffirait de cocher. (voir modèle en annexe). 
 
2.2.2. Des fiches relais permettant de transmettre aux par tenaires les éléments de 
situation qui peuvent leur  être utiles pour  faciliter  la pr ise en charge ? 

Est-il pertinent d’étudier la réalisation d’un document, reprenant les éléments diffusables, 
avec l’accord de la personne concernée, à d’autres partenaires de la filière d’ intervention et 
cela jusqu’au Parquet ? 
Un outil de ce type existe, à l’ASE, pour les situations d’enfance en danger. 
Ce document constituerait une « fiche relais » contenant des informations minimales 
permettant aux différents partenaires ayant à intervenir dans la situation de connaître les 
éléments principaux de la situation et l’état des démarches déjà engagés ? 

Si oui, quels items ? quels principes éthiques à respecter ? quelles modalités 
(papier ? courriel ?) = 

 
2.2.3. Des outils d’ information et de communication. 
Trois types d’outils pourraient être envisagées : 
 
2.2.3.1. Des outils de sensibilisation du grand public 

affiches, affichettes, dépliants diffusés dans les structures municipales, sociales et 
médico-sociales, les écoles, les cabinets médiaux, les pharmacies…plus 
particulièrement pour la journée du 25 novembre… 
 

2.2.3.1. Des outils d’ information rapide pour  les victimes. 
Dépliant rappelant le droit d’une manière succincte, indiquant les démarches à 
faire, donnant les coordonnées des acteurs locaux à qui s’adresser. 
 

2.2.3.2. Des outils techniques destinés à aider  les professionnels du lieu 
Il ne s’agit pas de redoubler le travail fait par des documents existants – plaquette de 
solidarité Femmes , Guide de l’action publique, etc. – mais de mettre en usage un outil 
léger de communication permettant à un intervenant sollicité de savoir que faire et ne 
pas faire et de pouvoir vite contacter les partenaires locaux adéquats.  
Il pourrait s’agir d’un outil analogue à la plaquette du RISP. 

 
Est-il pertinent de mettre à l’étude l’élaboration d’une plaquette propre à chaque site (ou 
générale pour les différents sites de politique de la ville de la CUB, avec déclinaison 
spécifique pour chaque site), donnant : 

·  les informations juridiques, sociales et médicales de base : conditions juridiques et 
déroulement d’une procédure, problèmes à solutionner : hébergement, certificat 
médical, soutien psycho-social, aide juridique, etc. 

·  des indications sur les partenaires vers qui orienter, leurs ressources et leurs 
contraintes respectives, la procédure à suivre quand on est saisi d’un problème de 
violence intra familiale, 

·  les coordonnées des différents partenaires locaux : quelles personnes contacter, à 
quelles personnes adresser la victime… 
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I I  – Or ientations et programme d’action pour  des réseaux ter r itor ialisés 
d’action visant à réduire le sexisme et à por ter  réponse de manière plus 
cohérente et plus complète aux situations de violences intra familiales. 
 
 
Est présenté ici un ensemble d’orientations structurées en programme selon trois grands axes : 
 

1. Faciliter la prise de conscience des violences intra familiales par les acteurs concernés 
et freiner l’enfermement dans le cycle des violences intra familiales.(Prévention 
secondaire) 

 
2. Lutter contre le sexisme et développer une prévention primaire. 

 
3. Développer des moyens de prise en charge des protagonistes (prévention secondaiçre 

et tertiaire) 
 
 
Objectif spécifique 1 : Faciliter  la pr ise de conscience des violences par  les acteurs 
concernés et freiner  l’enfermement dans le cycle des violences intra familiales 
(Prévention secondaire) 
 
Objectif opérationnel : 1.1. sensibiliser  les professionnels à l’accueil, l’écoute, le dépistage des 
situations familiales où il y a violence, le rappel de la loi, l’orientation vers des instances d’aide et 
d’ intervention. 

 
Rôle et initiative propres à chaque fonction/profession : 

Police : revoir les modalités matérielles et techniques de l’accueil des victimes pour 
permettre la confidentialité et le respect de la dignité, spécialisation et formation de 
personnels… 
CMS : attention plus soutenue à l’éventualité de ces situations, informations 
disponibles sur les procédures juridiques et les ressources disponible sur la place… 
Autres organismes ou professions : attention à ces éventualités et informations sur 
les procédures et ressources… 

 
Place particulière des médecins généralistes et des gynécologues encore non impliqués sur les 
3 sites dans la recherche action. :  
Reprendre contact avec l’URMLA et le Collège de Gynécologie dans le cadre du plan de santé 
publique « Violences et santé », envisager avec eux les modalités d’ implication des médecins : 
la question du secret médical et de l’obligation d’assistance et de signalement de personne en 
danger, les outils de dépistage et de conseil pour « le conseil a minima », affiche et plaquette 
en salle d’attente, les modèles de certificat médical… 

 
Modalités d’action : organisation de formations spécifiques pour chaque catégorie d’acteurs,  
Aménagement de locaux d’accueil en commissariat, élaboration et mise à disposition d’outils 
(fiche d’enregistrement des situations, fiche relais, plaquette). 
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Objectif opérationnel 1.2. :proposer  des espaces de parole sur la vie domestique et les relations 
internes au couple et au groupe familial : 
 
Faire d’abord un échange sur les expériences déjà réalisées :  

à Floirac, « bar à palabre » du Centre social du Bas Floirac, « pause café » du Centre 
d’animation et de la C.G.L. du Haut Floirac, groupe de parole du Secours Populaire », 
à Cenon, temps de parole au sein des séances d’alphabétisation du Centre Social, 
à l’APAFED, groupe de parole de victimes,  
au Grand Parc (il y a quelques années à l’ initiative du centre Social, de l’UBAPS et du 
CACIS), groupe de parole « temps de femmes », permettant à des personnes ayant vécu 
des violences de sortir du repli sur soi et de l’ isolement pour confronter ce qu’elles 
vivaient, éprouvaient, avec d’autres femmes vivant les mêmes expériences ; 
dans diverses structures sociales et éducatives, mises en œuvre de lieux d’accueil 
parents/enfants et autres activités d’aide à la parentalité. 

 
Procéder à un bilan comparatif, voir ce qui serait à privilégier, envisager la mise en œuvre d’ initiatives 
nouvelles ou le soutien à l’existant. 
 
 
Objectif opérationnel 1.3. : inciter  les habitants  à se situer  en médiateurs ou personnes 
ressources dans le cadre des solidar ités de proximité : sensibilisation des associations de résidents, 
des associations familiales, des usagers des structures sociales  

·  à l‘attention aux situations de violence, à l’écoute et au soutien des proches impliqués dans ces 
situations, à l’orientation vers des professionnels de l’aide, du soin, de la loi ; 

·  à la nécessité d’ intervenir dans les situations de « personnes en danger » : signalement aux 
services sociaux, appel à la police ou intervention directe quand elle est pertinente. 

 
Modalités pratiques : campagne de sensibilisation auprès des associations et dans les lieux 
publics, affiches, dépliants informatifs, etc. 

 
 
Objectif opérationnel 1.4. : développer  la communication publique. 
Communication sur les caractère intolérable et délictueux des violences intra familiales. 
Information sur les développements récents de la loi et sur les structures d’accueil et de prise en charge 
existant sur la place : Vic’AID, SAVPrado, SAVU, CAUVA, CIDF, ARESCJ 

 
Modalités pratiques : 

·  réalisation d’une manifestation publique pour sensibiliser l’opinion et créer un 
événement fort, par exemple pour la journée du 25 novembre, 

·  utilisation des media locaux : S.O., Bordeaux 7, radios locales, télé 7 
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Objectif spécifique 2 : Lutter  contre le sexisme et développer  une prévention pr imaire. 
 
 
Implication des équipements intergénérationnels de proximité, des établissement scolaires du site, des 
associations de Prévention Spécialisée, des services jeunesse ou structures d’animation, des 
mouvements de jeunesse et d’éducation populaire, des associations sportives…pour : 

·  sensibiliser au sexisme et à ses méfaits,  
·  développer le repérage des faits de « machisme »,  
·  informer les jeunes sur l’origine et le développement des processus de violence 

 
Objectif opérationnel 2.1. : sensibiliser  au sexisme  et mener  une action culturelle et spor tive sur  
la violence et l’égalité des sexes : réflexion sur la relation à l’autre, sur le respect de l’autre et le 
contrôle de ses pulsions, sur les relations entre genres différents et la mixité, sur les processus de 
violence et de domination, questionnement des représentations et des attitudes machistes… 

 
Modalités pratiques : 
Réunir les structures concernées et leur proposer : 

·  une méthodologie d’analyse de situation et d’élaboration de projet incluant la lutte 
contre le sexisme et la violence dans leurs activités propres, 

·  un choix d’outils pédagogiques appropriés (centre documentaire CRAES/CRIPS, 
Organismes spécialisés) 

·  une formation à l’utilisation de ces outils dans le cadre d’une démarche éducative 
intégrée dans un projet d’établissement ou de service. 

 
Objectif opérationnel 2.2. : repérer  les faits de « machisme » et de violence de genre entre jeunes et 
mener des interventions de médiation ; 
 

Modalités pratiques : 
·  intégrer cette activité dans les projets élaborés conformément à l’objectif 

opérationnel précédent, 
·  mettre en application de manière systématique, pendant une période donnée 

correspondant au début de la mise en place du projet, la grille de repérage des faits de 
machisme élaborée lors de la recherche action (quitte à la remanier avec les 
utilisateurs puisqu’elle n’a pas encore été testée effectivement), 

·  procéder à un bilan et une réorientation après une expérimentation d’au moins un 
trimestre. 

 
Objectif opérationnel 2.3. informer les jeunes sur  l’or igine et le développement des processus de 
violence dans les relations de genre, dans la vie familiale ; 

 
Modalités pratiques : 

·  intégrer cette activité dans les projets élaborés conformément au premier objectif 
opérationnel, 

·  organiser des interventions éducatives spécifiques, notamment dans le cadre scolaire, 
faisant appel à des professionnels formés sur ce problème. La police pourrait informer 
sur la loi, les psychologues et éducateurs de l’APAFED, du CIDF ou du CRAES sur  

les processus de déclenchement et d’enfermement dans les violences…. 
 
Ces trois objectifs seraient à étudier avec les personnels scolaires, les éducateurs socio-
culturels et sportifs, les animateurs et autres professionnels socio-éducatifs en relation de 
responsabilité avec des jeunes.  
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Objectif spécifique 3 : Développer  des moyens de pr ise en charge des protagonistes. 
(prévention ter tiaire et soins) 

 
Il s’agirait là de développer ou compléter les moyens de prise en charge qui existent déjà 
(APAFED, SAVU, SAVP, CAUVA, ARESCJ…) 
Les deux premiers objectifs ici posés peuvent être réalisables en utilisant les moyens existant, 
les autres supposent la mise en œuvre de moyens nouveaux. 
 

Objectifs opérationnels 3.1. : proposer  des suivis, ou « médiations civiles »,pour  les couples en 
difficulté  
Ce travail, qui est encore dans le registre préventif, ne peut s’engager qu’à la demande conjointe de 
personnes se rendant compte que leurs relations se dégradent et risquent de se structurer 
progressivement sous un mode de domination et de violence et cherchant une issue pour régler leurs 
différents dans le respect mutuel.  
 
Trois associations le proposent sur la place, ne faudrait-il pas davantage les solliciter et les faire 
connaître. 
 
 
Objectif opérationnel 3.2. : utiliser  de manière per tinente les médiations pénales de l’ARESCJ. 
 
Des « médiations pénales » sont effectuées par le Service de Médiation Pénale de l’ARESCJ sur 
réquisition du Parquet. Elles ne peuvent s’engager que si les deux parties sont d’accord. 
Ces médiations s’avèrent efficaces quand les partenaires du couple acceptent de parler leurs relations 
conflictuelles et souhaitent l’un et l’autre en sortir, même s’ ils ont besoin d’une intervention de la 
Justice pour accepter ce travail.  
Il faudrait que le Parquet réserve cette mesure à des situations où elle peut porter du fruit et éviter des 
réquisitions qui ne seraient qu’une échappatoire pour ne pas classer sans suite une plainte (du coté de 
la Justice) et qu’une sortie facile pour l’agresseur…  
Ces médiations ne peuvent plus guère être efficace à partir du moment où le processus de domination 
et alimenter le déni de l’agresseur et la culpabilité de la victime. 
 
 
Objectif opérationnel 3.3. : Décentraliser  la fonction d’accueil et d’ information des protagonistes 
Projet de l’APAFED d’un bus « prévention », permettant en divers lieux d’accueillir les personnes 
souhaitant s’ informer et de diffuser des informations sur les ressources disponibles sur la 
place…d’ information…. 
 
 
Objectif opérationnel 3.4. : faciliter  l’accès des victimes à des thérapies  
Divers cabinets ou institutions (l’ Institut Montaigne par exemple) proposent des thérapies pour les 
victimes de violence.  
Il s’agit de faciliter l’accès à ces prises en charge soignantes : cela passe par une meilleure articulation 
du médical et du psychologique, cela implique un travail de conseil et d’orientation, cela suppose de 
trouve des modes de financement des thérapies. 
 

 
Objectif opérationnel 3.5 : améliorer  les modes de pr ise en charge par  le Parquet des situations 
où la police transmet un « dépôt de plainte ». 
 

·  Demander  au Parquet d’explorer  des modalités nouvelles de traitement des dossiers et de 
réponse aux situations. 

 
·  Protester  contre l’ insuffisance des moyens que la Justice peut mettre actuellement en 

œuvre pour traiter les situations de violence intra familiale, sur la place. 
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Objectif opérationnel 3.6. : mettre en place des possibilités de pr ise en charge des agresseurs 
Différentes formules seraient à étudier : 

·  Rencontres individuelles avec un psychologue, 
·  Participation à un groupe de parole éducatif…à mettre en place… 
·  Engagement dans une thérapie… 

 
Face au déni, qui est l’attitude habituelle de l’agresseur, il faudrait probablement une vive incitation de 
la puissance publique (Justice) pour faire accepter l’une ou l’autre forme de prise en charge…dont il 
faudrait trouver le financement…On entre là dans les mesures alternatives aux poursuites pénales et 
à l’ incarcération. L’existence de telles mesures pourrait inciter les victimes à porter plainte, leurs 
démarche risquant moins d’amener en prison leur compagnon, éventuel père de leurs enfants…La 
police trouverait peut-être aussi là un encouragement à instruire la situation plus sérieusement, mieux 
assurée de ne pas perdre son temps… 
L’ARESCJ est intéressée par cette piste. Il faudrait pouvoir en explorer les possibilités, voir 
notamment si les « stages de citoyenneté » peuvent être un support réaliste. 
 
 
Objectif opérationnel 3.7. : accroître les possibilités d’hébergement pour  les personnes quittant 
le domicile commun. Deux sous objectifs : 

 
Objectif opérationnel 3.6.1. : pour les victimes, accroître les possibilités d’hébergement de 
l’APAFED, demander à chaque commune de mettre à disposition un appartement pour 
héberger des femmes victimes de violence. 
 
Objectif opérationnel 3.6.2. : pour les agresseurs, étudier, dans le cadre des alternatives aux 
poursuites, des possibilités d’hébergement permettant l’application de la loi Perben 

 
Objectif opérationnel 3.8. : proposer  un espace transitionnel d’accueil d’urgence et 
d’hébergement provisoire pour  les victimes : accueil et hébergement souple, de très courte durée, 
jouant une fonction de « sas » en ménageant un espace/temps permettant de souffler, prendre un peu 
de repos, réfléchir, s’orienter…En l’absence de ce lieu il arrive que certaines femmes passent une 
journée entière au CMS… 
 
Objectif opérationnel 3.9. : proposer  des activités physiques et culturelles au service de 
l’accompagnement des victimes  
 
Le projet « De la terre à la mer » de Vict’Aid en est un exemple concret.. 
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I I I  – Préconisations pour  un transfer t de la démarche sur  d’autres sites.  
 

 
L’expérience réalisée sur les trois sites est transférable, avec quelques modifications, sur de 
nouveaux sites de politique de la ville. 
 
Elle a montré les conditions nécessaires à la réalisation d’une démarche fructueuse : 

 
1. Engagement de la commune. 

 
2. Détermination des acteurs concernés et prêts à s’ impliquer dans un travail concerté 

sur le site.  
i. Ce qui implique a minima l’engagement du CMS, du commissariat de 

police du secteur, des équipements de proximité, de services 
municipaux.  

ii. Pour que la démarche puisse se développer en son entier, il 
conviendrait d’obtenir l’engagement effectif d’établissements scolaires 
et de médecins. 

 
3. Assurance d’avoir - pour la coordination, la circulation de l’ information et la relance 

des différents acteurs impliqués - un référent de site, mandaté par son institution et 
reconnu par les autres institutions et acteurs partenaires. 
 

4. Utilisation régulière des courriers électroniques pour les liaisons et communications de 
documents de travail. 
 

5. Repr ise des 3 phases selon des modalités assez proches de ce qui s’est réalisé.  
 
·  Impor tance de la première phase pour confronter les points de vue, 

comprendre les ressources et les contraintes de chacun, établir des références 
communes. S’ il y a plusieurs sites démarrage simultané des sites. 

 
·  Extension de la deuxième phase à 4 mois avec outil de recueil des données 

plus simple à renseigner (Voir en annexe) 
 

·  Continuité de la démarche avec à l’ intérieur de la deuxième phase un choix à 
opérer entre deux formules : 
a. Soit un « séminaire de formation » de deux jours, intégré à la démarche 

d’ensemble et réservé à ceux qui participent à l’ensemble du parcours (effectif 
limité à 30 ou 35 personnes s’ il y a plusieurs sites, à 15 s’ il n’y en a qu’un) ; 

b. Soit un « stage de formation » sur les violences conjugales largement ouvert 
qui durerait au moins 3 jours et dont certaines séquences se développeraient en 
sous groupes pour des études de cas interprofessionnelles et pour des apports 
particularisés selon les types d’acteurs participant. 

 
·  Ne pas dépasser  8 mois pour l’ensemble du parcours et situer le temps de 

formation à mi parcours. 
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*  Aide possible au fonctionnement du dispositif et à l’élaboration du programme d’action 

 
Le CRAES pourrait  

·  apporter un conseil méthodologique à la mise en place et au fonctionnement du dispositif 
comme à l’élaboration et à la mise en œuvre du programme d’action 

·  animer des réunions de régulation, 
·  organiser, avec la collaboration d’organismes spécialisés, des formations pour les 

acteurs… 
 
Cela supposerait un conventionnement avec les instances compétentes : Politique ville, Communes, 
Conseil général, DDASS (dans le cadre du SREPS et du plan de santé publique « Violences et santé » 
qui aura un chapitre sur les « violences de genre »). 
 



 54 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXES 
 
 
Gr ille de recueil des données pour  un premier  état des lieux basé sur  les perceptions  
des par tenaires du secteur          p.55 
 
Programme du séminaire de formation des 10 et 11 mars    p.56 

 
Programme du séminaire de formation des 19 et 20 juin    p.59 
 
Procédure de remplissage des fiches de recueil des données sur  les violences intra 
familiales pendant la pér iode de référence      p.62 
 
Fiche d’enregistrement des situations de violences intra familiales à usage de la  
police, des structures sociales, des services municipaux et des associations (fin 2004) p.63 
 
Fiche d’enregistrement des violences conjugales pour  les cabinets médicaux  
(fin 2004)           p.66 
 
Fiche d’enregistrement des manifestations de sexisme (fin 2004)   p.67 
 
Fiche d’enregistrement des situations de violences intra familiales à usage de la  
police, des structures sociales, des services municipaux et des associations  
(remaniée après l’enquête et proposée en juin 2005)     p.69 
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Lutte contre les violences intra familiales et le sexisme. 
 
 

Gr ille de recueil de données 
pour  un premier  état des lieux basé sur  les perceptions des divers par tenaires du secteur  

 
 
Cette grille est destinée aux différents partenaires locaux pouvant disposer d’ informations sur 
les violences intrafamiliales et les manifestations de sexisme. Elle servira de base à notre 
première phase de travail. 
 
Pourr iez vous donc faire par t, de manière synthétique, de votre perception des situations 
de violence intrafamiliale et des manifestations de sexisme que vous rencontrez dans 
votre pratique professionnelle ou associative. 
 
Indiquez votre fonction : 
 
 
Pourriez-vous faire état, sur une première feuille, de votre perception des manifestations de 
violence intrafamiliale et de sexisme qui se rencontrent sur le secteur. 
 
Ces situations et manifestations vous paraissent-elles impor tantes sur  le secteur  ?…. 
Quelles sont les formes pr incipales que prennent, à votre avis, ces violences ? 
Pouvez vous caractériser la situation des personnes et/ou groupes familiaux concernées : 

Situation familiale (célibat, vie maritale, mariage, séparation, veuvage) et nombre d’enfants 
(s’ il y a lieu) :….. 
Catégories d’âge ? …. 
Types et lieux de logement ? …. 
Statut par rapport à l’emploi ?… 
Qualification professionnelle ?… 
Communauté d’origine ? … 
Niveau scolaire ? … 
 
 

Pourriez-vous faire part, sur une deuxième feuille, de vos réflexions sur ces manifestations de 
violence intrafamiliale et de sexisme et sur les initiatives à prendre. 
 
A votre avis, comment se déclenchent ces violences et ces manifestations de sexisme : contexte, 
situations, processus… ? 
Quelle contribution à la réponse à ces problèmes êtes-vous actuellement en mesure d’apporter ? 
Selon vous, où sont les manques ?  
Que serait-il souhaitable de mettre en place pour apporter des réponses plus satisfaisantes à ces 
problèmes ? 
Quelles sont vos attentes par rapport au travail concerté au quel vous êtes conviés ? 
 
 
 
Nous vous remercions de bien vouloir  consacrer  un peu de temps à faire le point, par  écr it si 
possible,  sur  vos perceptions et vos réflexions. Notre première rencontre se développera à par tir  
de la mise en commun des contr ibutions de chacun. 
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Contrat de Ville de l’agglomération bordelaise 
 

Sites de Bordeaux-Grand Parc, Cenon, Floirac 
 
 
 

Recherche Action  
 

« Lutte contre les violences intrafamiliales et le sexisme » 
 

avec le soutien des villes de Bordeaux, Cenon et Floirac  
du Conseil Général de la Gironde, 

de la Préfecture de la Gironde. 
 
 
 
 

Séminaire de Formation des 10 et 11 mars 2005 
 
 
L ieu : Université Victor Segalen Bordeaux 2, 3 ter, place de la Victoire, Bordeaux. Salle 
Xavier Arnozan. 
 
Destinataires : tous les partenaires engagés dans le processus de recherche-action mis en 
place sur les trois sites. 
 
Objectifs : Développer les capacités des divers participants à : 
 

·  repérer et clarifier les situations où il y a violence intrafamiliale,  
·  hiérarchiser les différents facteurs favorisant le développement des violences,  
·  comprendre les processus de déclenchement des violences et d’évolution des 

situations,  
·  identifier les différents types de réponses à apporter et leurs composantes pénales, 

psychosociales, matérielles, 
·  situer les types de prise en charge et d’accompagnement des victimes d’une part, des 

agresseurs de l’autre, 
·  connaître les compétences et les ressources spécifiques des différents partenaires 

locaux vers qui orienter les victimes, 
·  savoir travailler de manière efficace avec ces partenaires. 
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Programme  
 

Jeudi 10 Mars 

 
Accueil à partir de 8 h 30 : remise du dossier de référence et des badges 
 
9 h : Présentation du séminaire et des participants. 
 
9 h 15 : Premiers éléments de diagnostic sur les trois sites : récapitulation des apports de 
l’étude de situation initiale et des premières fiches d’ investigation systématique. 

Méthode : présentation sur Power-Point accompagnée d’un document, (B.Goudet, 
H.Labeyrie) 

 

10 h 15 – 12 h 15 : Premier éclairage théorique : « Ecologie de la violence familiale » 
Intervenante  : Myriam Cassen, Psychologue, Institut Montaigne. 
Démarche pédagogique : exposé, réactions en 6X6 à partir de questions issues de ce 
qui a été exposé, débat. 

 
14 h - 15 h  : Les paroles des victimes :Soucis, attitudes, attentes des femmes victimes de 
violence se présentant au centre d’accueil de l’APAFED. 

Intervenante : Monique Beaudier, APAFED 
Méthode : exposé et débat 
 

15 h 15 – 17 h  Deuxième éclairage théorique : « Précarité sociale, fragilisation identitaire et 
violences » 

Intervenant : Agnès Villechaise Dupont, sociologue, Maître de conférences à 
l’Université Victor Segalen Bordeaux 2. 
Démarche pédagogique : exposé, réactions en 6X6 à partir de questions issues de ce 
qui a été exposé, débat. 

 
 

Vendredi 11 mars 

 
Accueil : à partir de 8 h 45 
 
9 h – 12 15 : Troisième éclairage théorique : « Violence interne, violence externe dans 
l’histoire familiale » 

Intervenant : Philippe Pierre Tedo (Psychiatre, Président de l’Ecole des Parents 
Gironde),  

Démarche pédagogique : 
1. exposé théor ique et questions 
2. Pause 
3. travail en 6 X 6 : chaque petit groupe choisissant un cas rencontré dans sa 

pratique  
4. présentation rapide des cas et travail sur  les cas. 
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14h –17 h : Les initiatives de prévention et de réponses à ces violences que proposent les 

différents acteurs sociaux. Rôles respectifs, ressources et les contraintes de chaque acteur., 

modalités de partenariat …. 

Méthode et contenus :  
·  14 h – 14 h 15 : Introduction : les souhaits et les attentes formulée par les acteurs des 

3 sites lors de la phase de premier diagnostic. 
 

·  14 h 15 - 15 30 h : Les ressources et des contraintes des organismes spécialisés dans 
l’aide et le soin aux victimes : APAFED, Vict’Aid, SAV du Prado, CAUVA, CIDF, , 
ARESCJ. 

 
·  15 h 30 – 16 h  15:  Table ronde entre des représentants des institutions concernées - 

Police, Justice,Conseil Général, DDASS, Délégation aux Droits des Femmes et à 
l’Egalité, Inspection Académique - , leurs rôles spécifiques face au problème, leurs 
ressources et leurs contraintes, leurs conceptions d’un partenariat efficace avec les 
divers acteurs.. 

 
·  16 h 15 – 17 h : Premiers éléments ou recommandations  pour une charte 

partenariale et un protocole d’action concertée:  
Les principes du partenariat, respect des divers acteurs  
Les modalités et les procédures d’un travail partenarial efficace.  
 

 
 
 
Un Dossier pédagogique sera remis aux participants. 
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Contrat de Ville de l’agglomération bordelaise 
 

Sites de Bordeaux-Grand Parc, Cenon, Floirac 
 
 
 

Recherche Action  
 

« Lutte contre les violences intrafamiliales et le sexisme » 
 

avec le soutien des villes de Bordeaux, Cenon et Floirac  
du Conseil Général de la Gironde, 

de la Préfecture de la Gironde, 
du CNFPT. 

 
 
 
 

Stage de Formation des 19 et 20 mai 2005 
 
 
L ieu : Université Victor Segalen Bordeaux 2, 3 ter, place de la Victoire, Bordeaux., salle 24 
Bâtiment G (dans la cour intérieure) 
 
Destinataires : tous les partenaires engagés dans le processus de recherche-action mis en 
place sur les trois sites. 
 
Objectifs : Développer les capacités des divers participants à : 
 

·  repérer et clarifier les situations où il y a violence intrafamiliale,  
·  hiérarchiser les différents facteurs favorisant le développement des violences,  
·  comprendre les processus de déclenchement des violences et d’évolution des 

situations,  
·  identifier les différents types de réponses à apporter et leurs composantes pénales, 

psychosociales, matérielles, 
·  situer les types de prise en charge et d’accompagnement des victimes d’une part, des 

agresseurs de l’autre, 
·  connaître les compétences et les ressources spécifiques des différents partenaires 

locaux vers qui orienter les victimes, 
·  savoir travailler de manière efficace avec ces partenaires. 
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Programme  
 

Jeudi 19 mai 

 
Accueil à partir de 8 h 30 : remise du dossier de référence et des badges 
 
9 h : Introduction avec M. Gilles Hermet, CNFPT 
Présentation du séminaire et des participants. 
 
9 h 15 : Premiers éléments de diagnostic sur les trois sites : récapitulation des apports de 
l’étude de situation initiale et des premières fiches d’ investigation systématique. 

Méthode : présentation sur Power-Point accompagnée d’un document, (B.Goudet, 
H.Labeyrie) 

 

10 h 45– 12 h : I tinéraires de victimes : soucis, attitudes, attentes des femmes victimes de 
violence se présentant au centre d’accueil de l’APAFED. 

Intervenante : Monique Beaudier, APAFED 
Méthode : exposé et débat  
 
14 h - 15 h 15 : Premier éclairage théorique : « Psychologie des violences : du cadre 
d’analyse aux modalités de pr ise en charge… » 

Intervenante  : Hélène Labeyrie, Psychologue (CRAES) 
Démarche pédagogique : exposé, débat. 

 
15 h 30 – 17 h  Deuxième éclairage théorique : « Précarité sociale, fragilisation identitaire et 
violences » 

Intervenant : Agnès Villechaise Dupont, sociologue, Maître de conférences à 
l’Université Victor Segalen Bordeaux 2. 
Démarche pédagogique : exposé, questions, débat. 

 
 

Vendredi 20 mai 

 
Accueil : à partir de 8 h 45 
 
9 h – 12 15 : Troisième éclairage théorique : « Violence interne, violence externe dans 
l’histoire familiale » 

Intervenant : Philippe Pierre Tedo (Psychiatre, Président de l’Ecole des Parents 
Gironde),  

Démarche pédagogique : 
5. exposé théor ique et questions 
6. Pause 
7. travail en 6 X 6 : chaque petit groupe choisissant un cas rencontré dans sa 

pratique  
8. présentation rapide des cas et travail sur  les cas. 
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13 h 45 –17 h : Les initiatives de prévention et de réponses à ces violences que proposent les 

différents acteurs sociaux. Rôles respectifs, ressources et les contraintes de chaque acteur., 

modalités de partenariat …. 

Méthode et contenus :  
·  13 h 45 - 15 h 15 : Les ressources et des contraintes des organismes spécialisés dans 

l’aide et le soin aux victimes : APAFED, Vict’Aid, SAV du Prado, CAUVA, CIDF, , 
ARESCJ. 

 
·  15 h 30 – 16 h  45:  Table ronde entre des représentants des institutions concernées - 

Police, Justice,Conseil Général, DDASS, Inspection Académique - , leurs rôles 
spécifiques face au problème, leurs ressources et leurs contraintes, leurs conceptions 
d’un partenariat efficace avec les divers acteurs.. 

 
16 h 45 – 17 h : Conclusions provisoires. 
 
 

Un Dossier pédagogique sera remis aux participants. 
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Procédure  
de remplissage des Fiches de recueil de données sur  

les violences intrafamiliales 
 
 
1. Spécificité de chaque outil de recueil d©information :  

·  la première fiche, générale, peut être remplie par la plupart des partenaires,  
·  la seconde est réservée aux cabinets médicaux (ou autres praticiens libéraux),  
·  la troisième, consacrée à l©enregistrement des manifestations de sexisme, est à remplir, 

de manière prioritaire par les organismes en relation avec une population jeune : 
établissements scolaires de la ZEP, services jeunesse...Elle peut aussi être appliquée à 
d©autres classes d©âge.  

2. Mode d©utilisation des fiches. 
Remplir une fiche par situation.  
Si un suivi régulier est entamé auprès d©une personne, nécessitant plusieurs rencontres 
programmées, remplir une seule fiche.  
Si la même personne revient suite à des violences nouvelles, sans que sa venue ne soit 
prévue, remplir une nouvelle fiche et l©annexer avec un numéro "bis" à la précédente la 
concernant. 

Si une personne se trouve gênée face à une rubrique, qu©elle s©abstienne de la 
renseigner. 

3. Destination et utilisation des informations recueillies. 
Les fiches sont anonymes.  
Les résultats détaillés seront la propriété du groupe des personnes participant à la 
recherche action (sur les 3 sites).  
L©objectif est d©amener au groupe une connaissance plus objective et plus précise de 
ces situations et d©étayer une argumentation pour soutenir auprès des  décideurs les 
propositions ou demandes qui seront faites au terme de la démarche.  
Toute diffusion à des personnes extérieures au groupe sera soumise à l©accord de ses 
membres. Elle portera sur des résultats généraux. 

4. Durée de la période de recueil de données. 
Trois mois, soit de fin janvier à fin avril. 

5. Premier sondage. 
Il vous est demandé de faire parvenir à la personne référente sur votre site, pour la mi 
février, une photocopie de chacune des fiches que vous aurez remplie, en sorte qu©elle 
les transmette au CRAES qui effectuera un dépouillement de ces premières fiches 
ainsi que de celles venant des deux autres sites pour un rapport d©étape présenté aux 
membres des 3 groupes participant à la session de formation des 10 et 11 mars. 

 
 
 
 



 63 

 
 
Organisme :   Fiche N°      
 

 

Lutte contre les violences intrafamiliales et le sexisme. 
 
Fiche d’enregistrement des situations de violence intrafamiliale  
 
 
Service et fonction : 
 
 
Date(s) : 
 
 
 
Circonstances de l’entretien 
 
 
 
 
Type de violence repérée 
 
 
 
 
Situation des personnes et/ou groupes familiaux concernées : 
 

Situation familiale de la victime (célibat, vie maritale, mariage, séparation, veuvage) et 
nombre d’enfants (s’ il y a lieu) : 
 

 
Ages approximatifs :  de la victime    de l’agresseur 

 
Types et lieux de logement : 
 

 
Statut par rapport à l’emploi, qualification, niveau scolaire :   

 
·  de la victime : 

 
·  de l’agresseur : 

 
 

Communauté d’origine  
·  de la victime 

 
·  de l’agresseur 
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Caractér istiques de la situation de violence 

 
Premier passage à l’acte :   Récidive :  
 
 
Les circonstances du (ou des) passages à l’acte violents : 
 
 
 
 
 
Ce qui a amené la victime à en parler à un tiers : 
 
 
 
 
Ce que souhaite la victime : 

Hébergement et protection temporaire contre la violence de l’agresseur en attendant 
qu’ il se calme ? 
 
Prise en charge de l’agresseur ? 
 
Soutien aux deux membres du couple ? 
 
Sanction pénale pour l’agresseur ? 
 
Séparation et rupture du couple ? 
 
Autre :  

 
 
 
 
 
Ordre des démarches avant la rencontre de la personne avec vous. 
Comment s’est construit le circuit des démarches, dans quel ordre et quelle place sont 
intervenus : organisme social (ou éducatif), environnement familial ou social, police, 
médecin, service d’aide aux victimes, organisme d’hébergement, etc. 
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Les modalités de pr ise en charge par  vous et vos par tenaires. 
·  De la victime 
·  De l’agresseur  

 
(Rôles et contributions respectives de chacun) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Face à une telle situation que manque-t-il pour  une pr ise en charge et un traitement 
satisfaisants ? 
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cabinet médical :  Fiche N°      
 

 

Lutte contre les violences intrafamiliales et le sexisme. 
 
Fiche d’enregistrement des situations de violence conjugale  
 
 
Date(s) : 
 
Traces de violence constatées sur la personne reçue en consultation : 
 
 
 
Un certificat médical a-t-il été remis ? 
 
Situation de la personne concernée : 

Situation familiale de la victime (célibat, vie maritale, mariage, séparation, veuvage) et 
nombre d’enfants (s’ il y a lieu) : 
 

 
Age approximatif de la patiente     

 
Communauté d’origine  

·  de la victime 
 

·  de l’agresseur 
 
La patiente est-elle venue à votre cabinet : 

�  De sa propre initiative : 
�   
�  Avec le soutien de personnes proches : 
�   
�  A l’ instigation  d’un service social 
�   
�  A l’ instigation de la police : 

 
Au delà de la prescr iption de soins et du cer tificat médical, avez vous pu lui proposer  un 
pr ise en charge de sa situation ? 
 
 
Avec quels par tenaires ? 
 
 
Face à une telle situation que manque-t-il pour  une pr ise en charge et un traitement 
satisfaisants ? 
 
 
20/12/05 
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Organisme :   Fiche N°      
 

 
 

Lutte contre les violences intrafamiliales et le sexisme. 
 
 
Fiche d’enregistrement des manifestations de sexisme  
 
 
 
Service et fonction : 
 
Date : 
 
Circonstances 
 
 
 
Situation des personnes concernées  (agresseur et agressée quand il y a lieu) 

Situation familiale  
de l’agresseur 
 
de l’agressée 
 

Ages approximatifs :  de l’agresseur   de l’agressée 
 

Statut par rapport à l’emploi, qualification, niveau scolaire :   
·  de l’agresseur : 

 
·  de l’agressées 

 
Communauté d’origine  

·  de l’agresseur 
 

·  de l’agressée 
 

Teneur des propos ou des attitudes 
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Face à cette manifestation de sexisme, quelles modalités de réponse avez-vous pu mettre 
en œuvre (vous et vos par tenaires). 

·  auprès de l’agresseur  
·  auprès de l’agressée 

 
(Rôles et contributions respectives de chacun) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Quelles seraient le modalités efficaces de réponse à des manifestations de sexisme de ce 
genre qui manquent actuellement ? 
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Site :   Organisme :   Fiche N° 
 

Lutte contre les violences intra familiales et le sexisme. 
 
Fiche d’enregistrement des situations de violence intra familiale  
 
 
SERVICE ET FONCTION  
 
 
 
DATE(S) de ou des entretiens avec la victime. 
 
 
 
CIRCONSTANCES DE L©ENTRETIEN (COCHEZ LE CERCLE DE L’ ITEM CONCERNE) 
 

1) Démarche spontanée occasionnée explicitement par la violence  O 

2) Démarche occasionnée explicitement par la violence,  

à l’ instigation d’un tiers        O 

3) Rencontre suite à une proposition d’entretien    O 

4) Visite suite à un contact téléphonique     O 

5) Démarches portant sur une demande d’aide, suite à d’autres problèmes  

(aide au logement, aide financière, minima sociaux …)   O 

6) Initiative d’un service social qui suit la famille pour d’autres motifs  

que la violence        O 

7) Intervention de police au domicile suite à un appel    O 

8) Autre          O 

Quelles circonstances ?………………………………………………………… 

 
TYPE DE VIOLENCE REPEREE (COCHEZ LE CERCLE DE L’ ITEM CONCERNE) 
  

�  Les personnes impliquées dans l’acte violent :  
1) Un homme envers sa femme      O 

2) Un homme envers sa femme et ses enfants     O 

3) Une femme envers son mari      O 

4) Des membres de la même famille entre eux   

(ex : sœur adulte, belle-famille sur belle fille…)    O 

5) Un enfant envers sa mère       O 

6) Un enfant envers son père       O 

7) Au sein de la fratrie        O 

8) Autre         O 

Lequel : ……………………………………………………………………….. 
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�  Les formes de violence : 

1) Physique      O 

2) Verbale      O 

3) Morale ou psychologique/psychique  O 

4) Economique     O 

5) Sexuelle      O 

6) Autre      O 

Laquelle ?……………………………………………. 

 
SITUATION DES PERSONNES ET/OU GROUPES FAMILIAUX CONCERNES 
 

�  Situation familiale de la victime et nombre d©enfants 
Célibat,  vie maritale,  mariage,  séparation,  veuvage. 

 
�  Ages approximatifs : de la victime  de l©agresseur 

 
�  Types et lieux de logement (cochez les cercles des items concernés) 

Statut de l’habitant  (lieu où il vit) : 

1) Chez lui   O 

2) Chez ses parents  O 

3) Chez des amis   O 

4) Dans un foyer   O 

5) Autre    O 

Lequel ?…………………………. 

Type d’habitat : 

1) Logement collectif   O 

2) Logement individuel  O 

3) Logement de fortune ou autres O 

4) Autre    O 

Lequel ? …………………………….. 

�  Statut par  rappor t à l©emploi de la victime  

1) Femme au foyer, sans profession       O 

2) Activités précaires (emplois aidés, travail instables, temps partiel, Intérim …) O 

3) Allocataires de minima sociaux (AAH, RMI, Chômage, API …)   O 

4) Etudiant          O 

5) Retraités          O 

6) Ouvrier, employé         O 

7) Cadre, profession libérale, artisan, commerçant     O 

8) Autre          O 

 Lequel ?………………………………………………………………………………… 
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�  Statut par  rappor t à l©emploi de l©agresseur  

1) au foyer, sans profession       O 

2) Activités précaires (emplois aidés, travail instables, temps partiel, Intérim …) O 

3) Allocataires de minima sociaux (AAH, RMI, Chômage, API …)   O 

4) Etudiant          O 

5) Retraités          O 

6) Ouvrier, employé        O 

7) Cadre, profession libérale, artisan, commerçant     O 

8) Autre          O 

Lequel ?………………………………………………………………………

………… 

�  Niveau scolaire et qualification   de la victime  de l’agresseur 

1) Primaire     O   O 

2) Collège     O   O 

3) CAP     O   O 

4) BEP     O   O 

5) Baccalauréat    O   O 

6) Etudes supérieures    O   O 

7) Ne sais pas     O   O 

 
�  Communauté d©origine    de la victime  de l’agresseur 

1) Française de souche   O   O 

2) Maghrébine    O   O 

3) Afrique sub-saharienne   O   O 

4) Gens du voyage    O   O 

5) Asiatique     O   O 

6) Du Moyen-Orient    O   O 

7) Européenne    O   O 

8) Latine     O   O 

9) Sans réponse    O   O 

 
CARACTERISTIQUES DE LA SITUATION DE VIOLENCE  
 

�  Premier passage à l©acte 
NON   OUI  date : ………………………. 

 
�  Récidive 

NON  OUI  
Commentaire : …………………………………………………………… 

   …………………………………………………………………………….. 
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�  Circonstances du (ou des) passages à l©acte violents 

1) Dispute/ différents (de l’ordre du banal)      O 

2) Conflit concernant l’éducation des enfants      O 

3) Jalousie          O 

4) Relation adultère         O 

5) Problèmes de comportement de l’enfant (type rébellion, agressivité incontrôlée) O 

6) Inactivité          O 

7) Maladie mentale         O 

8) Substances psycho actives        O 

9) Restructuration du groupe familial après migration      O 

(ex : une femme qui rejoint son mari immigré en France) 

10) Séparation /divorce         O 

11) Conflit entre nouvelle et ancienne épouse      O 

12) Conflit au sein d’un ménage recomposé      O 

13) Autre          O 

Laquelle ?………………………………………………………………………………. 

 
�  Ce qui a amené la victime à en parler à un tiers 

1) Elargissement de la violence à d’autres membres de la famille   O 

2) Violence néfaste pour les enfants       O 

3) Demande d’aide (administrative, financière, juridique)    O 

4) Passage aux violences physiques       O 

5) Dépassement du seuil de tolérance (Victime ne supporte plus cette situation  O 

qui se répète) 

6) Menace de mort / tentative de meurtre      O 

7) Autre          O 

Quelle raison ?…………………………………………………………………………. 

 

·  Ce que souhaite la victime 
 

1) Hébergement et protection temporaire contre la violence  

de l’agresseur en attendant qu’ il se calme ?    O 

2) Logement durable       O 

3) Aide juridique        O 

4) Aide financière        O 

5) Soutien éducatif       O 

6) Placement d’un ou plusieurs enfants     O 

7) Ecoute / conseil       O 
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8) Prise en charge de l’agresseur ?    O 

9) Soutien aux deux membres du couple ?   O 

10) Sanction pénale pour l’agresseur ?    O 

11) Séparation et rupture du couple ?    O 

12) Autre        O 

Quoi ?…………………………………………………………… 

 
Ordre des démarches avant la rencontre de la personne avec vous 
Comment s’est construit le circuit des démarches, dans quel ordre et quelle place sont 
intervenus : organisme social (ou éducatif), environnement familial ou social, police, 
médecin, service d’aide aux victimes, organisme d’hébergement, etc. 
 
Premier intervenant  Deuxième intervenant Troisième intervenant Quatrième intervenant 
rencontré 
 
 
 
 
 
 
 
LES MODALITES DE PRISE EN CHARGE PAR VOUS ET VOS PARTENAIRES 
 

 de la victime  de l’agresseur  
1) Ecoute     O   O 

2) Convocation, audition   O   O 

3) Aide financière    O   O 

4) Hébergement/logement   O   O 

5) Information / Orientation   O   O 

6) Prise en charge médicale   O   O 

7) Dépôt de plainte    O   O 

8) Main Courante    O   O 

9) Accompagnement social   O   O 

10) Soutien psychologique   O   O 

11) Action éducative    O   O 

12) Signalement au Parquet   O   O 

13) Médiation pénale    O   O 

14) Aide juridique    O   O 

15) Aucune     O   O 

16) Autre     O   O 

Laquelle……………………………………………………………… 
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Face à une telle situation que manque-t-il pour  une pr ise en charge et un traitement 
satisfaisants ? 
 
Meilleur  fonctionnement des institutions et des intervenants sociaux 

Sensibilisation des services        O 

Coordination entre les différentes structures d’ intervention    O 

Réponse plus immédiate        O 

Allègement des démarches administratives      O 

Rappel de la loi          O 

Protection de la victime         O 

 

Détermination des victimes 

Adhésion de la victime         O 

Information sur les problèmes de violence et les sanctions encourues   O 

Prévention sur les différents types de violences (ce qu’elle est, où elle commence,…) O 

 

Amélioration des moyens de réponse 

Hébergement d’accueil d’urgence       O 

Hébergement de longue durée        O 

Prise en charge de l’agresseur        O 

Structure d’accueil pour hommes violents      O 

Accompagnement des familles        O 

Aide juridique          O 

Divorce moins long         O 

Accompagnement psychologique des enfants témoins de violences   O 

 

Autre           O 

Quoi ?……………………………………………………………………………… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


